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LETTKE D'ENTENTE NO. VII

intervenue entre

La Corporation le Collège Saint-Charles-Garnier d'une part

et

Le Syndicat des enseignants du Collège Saint-Charles-Garnier d'autre part.

Conformément à l'entente de mai g5{*) modifiant les critéres

d'admissibilité à la réduction du salaire annuel à raison de 30/1000

par période de réduction, les parties conviennent que Monsieur Gilles

Gilbert, seul enseignant participant actuellement à ce régime en raison

de l'âge, demeure admissible au régime à raison de 30/1000 du salaire

annuel pour les neuf (9) premières périodes de réduction.

En foi de quoi, les parties ont signé le 32

of 1986.
7

La Corporation Le Syndicat

par

(oro
Augdste Servant

Directeur général Président

(*) Critères d'admissibilité: 15 ans d'ancienneté ou 3 ans d'ancienneté

et 45 ans d'âge. 



La moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble des

groupes de la Ire à la 5e secondaire ne peut excéder 34, et

aucun groupe ne devra dépasser 35, sauf dans le cas des études

et, exceptionnellement avec l'accord du Syndicat, pour les cours

d'option au 2e cycle du secondaire.

Toutefois, s'il arrivait que la moyenne du nombre d'élèves par

groupe pour l'ensemble des groupes de la Ire à la 5e secondaire

devait excéder exceptionnellement 34, sans toutefois qu'aucun

groupe ne dépasse 35, des négociations seraient alors entrepri-

ses entre les parties sur la manière de gérer les sommes d'argent

engendrées par ce surplus d'élèves. Les parties auraient alors

jusqu'au 31 janvier suivant pour en arriver à une entente, à

défaut de quoi les sommes d'argent engendrées par ce surplus

d'élèves seraient versées au fonds de perfectionnement des ensei-

gnants.

En foi de quoi, les parties ont signé le Je

de’ 1986.
7

La Corporation Le Syndicat

par par

— i

| Ji Ua Lafluy
Aguste Servant Réjean Lafleur r

Directeur général Président 



LETIRE D'ENTFNTENG,VI

intervenue entre
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La Corporation le Collège Saint-Charles-Garnier d'une part

9vet

Le Syndicat des enseignants du Collège Saint-Charles-Garnier d'autre part.

Dans le cadre de l'actuelle convention collective de travail,

“ les parties conviennent que les paragraphes 9.02 a) et c) ainsi que le

paragraphe 9.03 seront les suivants à compter du premier septembre 1986:

9.02 a) La charge individuelle d'enseignement pour l'enseignant à temps

complet est de 24 périodes d'enseignement et/ou de surveillance

d'une durée de 50 minutes par cycle de 6 jours. Exceptionnel-

lement, et moyennant le consentement de l'enseignant, la tâche

individuelle peut être de 25 périodes par cycle de 6 jours;

cette vingt-cinquiëème période est rémunérée au prorata du trai-

tement annuel de l'enseignant (1/24), s'il s'agit d'une période

de cours, ou à 30/1000 de son traitement annuel, s'il s'agit

d'une période de surveillance.

Toutefois, tout enseignant ayant atteint l'âge de 50 ans et

comptant au moins 5 années d'ancienneté, ou tout enseignant

comptant au moins 15 années d'ancienneté est admissible à une

réductionde tâche et son traitement annuel est réduit de la

façon suivante:

30/2000 par période de réduction pour chacune des 4 premières

périodes par cycle de 6 jours;

30/1000 par période de réduction pour chacune des 5 périodes

subséquent=s. 
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En fof de quoi, les parties

ont signé, ce fargl Gualss=t. jour du

,
mois de

La Corporation

Le Collège Saint-Cherles-Garnfer

par:

Jeen-C1 .

Directeur général

pd”

Le Syndicat des enseignants

du Collège Saint-Charles-Garnfer

per:

Fée’
Frenets Castell4

Président

Tomoins:

 

CONVENTION
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1983-1986 



ENSEIGHANTS

PERNVUENTS

HORSANCIENS

Les enseignants Serge Desgagné, Jacques Lachence et
Gilles Marquis, qui supportaient des clauses de ren-
placement dans la dernière convention collective et
qui conformément à la nouvelle convention collective
deviennent permanents, ne peuvent déplacer les en-
seignents Ghislain Deschônes, François Leahy ot
Denis Marquis qui bien qu'ayant moins d'ancienneté
avaient déjà obtenu leur permanence conformément
à l’ancienne convention collective de travail.

Ce

ungl

GusliiimeJour de Aft ond.

Pi

a ——
Le Di - général Le Président du syndicat
Le College Saint-Cherles-Garnier Le Collège Saint-Charles-Garnier

   



LEYTRE D'ENTENTE NO. FEI

ENSE IGHANTS ISPONIQELIT

Confonnénent eux ententes existent dans la lettre

d'entente no. IV, partie intégrante de la convention

collective de travail expirée le 30 novembre 1983,

et nonobstant le texte de la nouvelle convention

collective qui sera en vigueur du ler décembre

1983 au 3) août 1986, les enseiqnents dont les noms

suivent conservent leur statut d'enseignant en dis-

ponibilité jusqu'au 31 août 1985 avec les privild-

ges rattachés à ce statut, B savoir Ja priorité

d'engagement sur tout enseignent non encore à

l’esploi du Collège pour toute matière pour laquelle

17 (elle) est apte à dispenser l'enseignement.

Maurice Demers

serge Desgagné
Maryse Labrecque

Frangois Leahy

Géraré À Lévesque

Denis Marquis

CesradlsatereJour de faut 1904.

‘ane ! Jot

te Directeur; général Le Président du syndicat

Le Collège Saint-Charles-Garnier Le Colles Saint-Charles-farnier

SOMMAIRE

Article Champ d'application

Article Définitions

Article Reconnaissance du droit du Syndicat et
de l'employeur

Article Régine syndical

Article Communications, informations, affichages
et réunions

Article Congés pour affaires syndicales et
professionnelles

Article Commission pédagogique

Article 8 Engagement, permanence, ancienneté, congés

Article Charge professionnelle

Article Département

Article Perfectionnement

Article Transfert, cession ou modification des
structures de l'employeur, réduction des
effectifs enseignants, sécurité d'emploi

Article Postes vacants

Article Mesures disciplinaires

Article Congés de maladie et régime d'assurance-salaire

Article Congés de maternité

Article Congés sociaux

Article Avantages sociaux

Article Langue de travail

Article Comité des relations professionnelles

Article Classement

Article Charge publique

Article Réaunération

Article Modifications aux conditions de travail

Article Mécanismes de règlement des griefs et arbitrage

Article Durée de la convention

Annexe Formule de déduction des cotisations syndicales
Annexe Contrat d'engagement
Annexe Charge professionnelle et traitement
Annexe Foraule de grief
Annexe Déclaration d'absence pour ceuse de maladte

Lettre d'entente | Arbitres de griefs
tettre d'entente 11! Liste d'ancienneté
Lettre d'entente 11] Enseimnents en disponibilité
Lettre d'entente IV Enseimants permanents moins anciens

Signature de la convention 



LETTRE D'ENTENTE NO. [I

1 °'ANCIENNET!

Konebstant l'article 12.06 de la conventien col-
lective de travail en vigueur du ler décembre 1983
au 30 novembre 1906, la liste d'ancienneté offi-
cielle sera celle établie en date du 31 août 1983
et rendue conforme aux exigences de la nouvelle
convention collective do travail).

3
LL.

Le 84 oénéral Le Président du syméicatLe Collège Saint-Charles-Garnier Le Collège Saint-Charles-Garnier

  



LETTRE D'ENTENTE 1

Tel qu'exigé par l'article 25.20 de 1a présente convention, les

deux parties s'entendent pour que la liste par ordre prioritatre

de trois (3) arbîtres soit come suit:

Premier Jean-Paul Deschônes

Faculté des sciences sociales,

Université Laval

André Thibaudosw

WE C, Montréal

Troisième Gilles Laflanne

Université Laval

{ çÇ…. tk

p de la Corporation Le Président du Syndicat

Le Collège Saint-Charles-Garnier Le Collège Safiat-Charles-Garater

 

ARTICLE | CHOW D'APPLICATION

La présente convention régit tous les enseignants couverts
par l'unité d'accréditation, salariés au sens de Code du
travail, à l'exception:

a) du personnel de direction, tel que par exemple:
- le directeur général;

le directeur des études, directeur des services
pédagesiques :
e directeur des services administratifs;
le directeur des Ateliers:
le directeur des services aux élèves;

personnel professionnel, tel que par exemple:
bibliothécaire, conseiller en orientation pro-
fessionnelle, psychologue, travailleur social,
responsable de pastorale, responsable de l'animation
scolaire, responsable de degré, le responsable des
finances, le responsable de l'audio-visuel, le res-
ponsable du service des équipements;

personnel technique, tel que par exemple:
appariteur, bibliotechnicien, technicien en
Yoisirs, animateur, techaicien en audio-visuel;
suppléant occasionnel ;

d) personnel de gérance, te) que par exemple:
acheteur-magasinier;

e) personnel de buresu, te! que par exemple:
réceptionniste, secrétaire, agent de bureau;

f) personnel ouvrier, tel que per exemple:
agent de sécurité, employé d'entretien général
et d'entretien ménager, gardien, concierge;

Ceux qui remplissent deux fonctions, soit celle d'ensei-
gnant d'une part et l'une où l'autre de celles énumérées
en 1.01, d'autre part, ne sont régis par la présente conven-
tion que pour ce qui a trait B leur travail d'enseignement,
2 moins de stipulation contraire de la convention collective.

La présente clause ne s'applique pas au personnel de direc-
tion qui ferait de l'enseignement.

ARTICLE 2 DEFINITIONS

2.00

2.02

Employeur:

La Corporation le Collège Saint-Charles-Garnier légalement
constituée et ayant son siège social à Québec.

Syndicat:

Le Syndicat des enseignants du Colldge Saint-Charles-Garnier
détenteur éu certificat d'accréditation. 



2.03 Enseignant:
Toute personne ore par l'exployeur pour dispenser del’enseignement réquliler de niveau secendaire.

4° :

Période durant laquelle l'enseignant est au service del'employeur, seit du ler septenbre au 31 août suivent.

Permanence:
Etat que tout enseignant à temps lot aurenouvellement de sen 2ème contratàtitre ‘enseignent.

Congédiengat:
Mesure disciplinaire dent l'effet est de mettre fin aucontrat individu) de l'enseignant n0t-porunent en coursd'année et/ou à l'engagement de l'enseignant permanent.

Hon-rengegenent:
Non renouvellement du contrat individuel de trevat) pourl'enseignant ROR-pormenent.

Trai : :
Traitement annuel bret divisé par 256.

$ d' 1 :
Période pendant laquelle va enseignant anîne va cours, uneséance d'études dirigées, une séance de récupération, une ac-tivité intégrée à l'hsraîre, va labereteire. À compter duler septembre 1986 l’antmation d'une activité parascolairedont la durée et la fréquence, selen Va Commission pfdage-9ique, sent Comparables à celles d'une activité iatégrée àV'horaire, sera considérée comme une période d'enseignement.

A
n
n
é
e

d

e

scolaritg:
Toute année lète de scolarité reconnue comme tellepar l'attestation officielle éécernée per le Ntaistèrede l'Education conforufinent au “anne! d'Evaluation dela scolarité du Ministère de l'Educatieon*, sauf stipula-tion contraire de la présente convention.

Spcialisation:
La spécialisation d'un enseignant telle que définie parrapport à sa formation particulière, à sen expériencedéclarée au moment de la signature de zen centret ou àle discipline qu'il à enseignée durant cine (5) ans.

Songs:
Période pendant laquelle un enseignent permenent estVbéré partiellement ou vraiement de sa cars euseignement Paule que prévue par a présente conventionet au cours de laquelle 11 demeure av service de l'an.pleysur à moins de stipulation centraire de la présentecenvent ion.

FICHE D ABSENCE

sem

Gate de l'absence

Durée

Motif:

maladie (art. 15.2)

Congé secia) (art. 17)

autre motif (art. 9.11)

 

 

 

| copie pour l'enseignant(e)
l copie pour l'employeur

 
  



ANNEXE D

Joy:
FORMULE DE CRIEF

A moins d'avis contraire lorsqu'il est fait mention de
Jour ou de “délai” dans un article de la présente con-
vention, 1} s'agira de jour ouvrable et de délai en terme

Wom du Syndicat | Date de sownission du grief de Jour ouvrable.
Degré:
L'ensemble des élèves d'un degré scolaire (exemple: Ire se-Lun condaire)et des personnes rattachées à l'éducation de ces

Mature du grief collectif [_}) inéiviéuel [7] élèves

 
 

 
  

 

Nom du où des réclaments où teur 1 aire:
désignation générale Enseignement donnt par un ansenant = Collège pour ren--_— ac .Nom de l'employeur placer un enseignant en congé maladie

1 casi Me:Mo | :Grief soumis à l'employeur où à Article(s) vise(s) Survel)lonce, encadrement faits à l'occasion de l'absence
son représentant ou tout autre article pou- ense!gnant.

vant aider le plaignant
Nom: dans cette cause. Surveillance
Lo Période d'une durée égale à une période de cours pendant la-

quelle un enseignant surveille un groupe d'élèves en classe,
Exposé du grief et nature de la réclamation a l'étude, à la bibliothèque ou ailleurs dans le Collège, du

moment qu'il s'agit d'un encadrement de nature pédagogique,
tel qu'établi par la Commission pédagogique. Tout autre
type de surveillance doit faire l'objet d'une entente entre
Ye Syndicat et l'employeur ou entre l'enseignant concerné et
l'employeur.

Suppléant _régu}ter

Enseignant mis D pied ou non réengagé pour surplus de person-
neï à qui l'employeur offre un contrat annuel de suppléance
occasionnelle.

 

ARTICLE 3 RECONNAISSANCE DES DROITS DU SYNOICAY ET DE L'EMPLOYEUR

L'employeur reconnaît le Syndicet come le représentant
exclusif des salariés enseignants qui font partie de
l'unité d'accréditation en conformité avec la décision de

21 . _ 1a Commission des relations du travail, de l'enquêteur ou
— 1 - du commissaire-enquêteur.
Signature du représentant Signature de l'enseignant

(s'11ical a lew Le président du Syndicat a accès en tout temps aux lieux de
syndica y ) travail et, s'il en fait la demande, l'employeur lui remet

les clés nécessaires à cette fin.

 

     
 

Copie ) )rr Au plus tard le ler mai de chaque année, le Syndicat est con-
: 1t 1 ie 1au : (s'11 y » Vow) sulté sur le calendrier scolaire de la prochaine annfe scolaire,

  



Le Syndicat recommaît que le droit de gérer et d'aéntnis-trer l'institution appartient à l'employeur. Sans limiterni restreindre la généralité de ce qui précède, ce droitcomporte, notamment et entre autres: le droit d'engager,de non-rengager et de congédier les ditepaants de déter-
miner les programmes d'études, d'établir es têches pro-
fessionnelles et de les assigner aux enseignants, d'accor-der la permanence à ces derniers et d'édicter des rigle-ments pour la bonne marche de l'institution.

Le présent article n'a cependant pas pour effet de res-
trefadre ni de limiter les droits du Syndicat et des
enseignants tels que reconnus par la présente convention.

ARTICLE 4 REGIME _SYNDICAL

4.01 L'employeur prélève sur le traitement de chaque enseignant
assujetti à la présente convention collective une somme
égale à la cotisation fixée par le Syndicat pour ses membres.

L'employeur s'engage à déduire la cotisation syndicale
au début de chaque mois et à faire parvenir au Syndicat,à sa demande, le montant total perçu ac ‘unétat détaillé de la perception, sur la formule telle
Qu'annexée. (Annexe A)

De plus l'employeur fournit au Syndicat, à la fin de cha-que année fiscale un état des déductions syndicales dechaque enseignant et {} fera figurer celle-ci sur les
feuillets T4 et Tp4.

Lorsque l'une où l'autre des parties demande au Commissaire-enquêteur en chef de statuer si une personne doit restercomprise dans l'unité d'accréditation, l'employeur conti-nue de retenir la cotisation syndicale ou un montant 6ga)à celle-ci jusqu'à décision du Commissai .suivant les dispositions du Code du Travail, pour êtreensuite remise, en accord avec ladite décision.

Pour les fins du présent article, Je montant de la coti-sation syndicale est la sume qui est indiquée à l'en-ployeur par avis écrit du Syndicat.

Cet avis prend effet le trentiène (30e) jour sufvant saréception par l'employeur.

ANNEXE C

CHARGE PROFESSIONNELLE

ET TRAITEMENT

11 est convenu que M sera chargé(e)
d'enseigner la ou les matières suivantes:
en classe de

La charge professionnelle de l'Enseignent dont la signature appa-raît ci-bas est décrite ici, conformément aux dispositions de
ladite Convention Collective.

CHARGE PROFESSIONNELLE

SCOLARITE
années

ANNEES D'EXPERIENCE

Prestation d'enseignement à temps plein dans une institution d'en-seignement reconnue par le ministère de l'Education
du Québec

mers

Prestation d'enseignement à temps partiel dans une
institution d'enseignement reconaue par le Minis-
tere de l'Education du Québec

Le TRAITEMENT initial sera de $

Les parties ont signé à Québec,

—

ce Jour de

 

Pour 1a Corporation Enseignant

  



ANNEXE B

CONTRAT _D' ENGAGEMENT

entre

LE Hh SAINT-CHARLES-GARNIER
ayant son siège social à ouest, St-Cyrille, Québec

ci-après appelé “La Corporation”,

et

n.
 

résident à

ci-après appelé "L'Enseignent”.

ta Corporation retient Jes services de l'Enset t comme ensef-
gnant à temps plein ___ D temps partiel __ à la leçon __, 2
compter du .

 

L'Enseignant reconnaît avoir reçu antérieurement une copie con-
forme de la convention collective entre la Corporation et le Syn-
dicat des enseignants laïques du Collège Satat-Charles-Garnier et
en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispesitions du présent con-
trat d'engagement aux dispositions de ledite convention collective.

Le Corporation retient les services de l'Encalgnant pour la ov les
matières suivantes:
 

M. est engagé en remplacement de

M. en congé.

La charge professionnelle de l'Enseignant lui sera désignée, con-
forniment aux dispositions de ladite conventien collective.

Le tratîtement de l'énselgnant est déterminé à $

Et les parties ont signé 5 Québec,

jour de

 

Pour la Corporation

 

ARTICLE COMMUNICATIONS, INFORMATIONS, AFFICHAGES ET REUIIONS

L'employeur fait parvenir au Syndicat la liste des ensei-
gnants, couverts par l'unité d'accréditation. pour l'année
courante, leur horaire de cours et une copie de la partie
“charge professionnelle et traitement” (telle que prévue
en annexe) de chaque enseignant avant le 30 septembre ou
30 jours après l'engagement pour un enseignant engagé en
cours d'année scolaire.

Le Syndicat est également avisé de tout changement d'adresse
et/ou de numéro de téléphone dont l'enseignant aura fait
part B l'employeur, de toute modification à l'horaire indi-
viduel, de tout changement de fonction, de toute mutation,
de toute démission ou mise à la retraire ainsi que de tout
engagement de nouveaux enseignants.

Sur demande, l'employeur transmet au Syndicat la liste
comlête des élèves et des cours auxquels ils se sont ins-
crits.

Le Syndicat peut afficher, 8 un endroit approprié et nutu-
ellement acceptable, tous les avis, bulletins, documents
pouvant intéresser les enseignants. Copie de tels docu-
ments est remise à l'employeur.

Le Syndicat a droit de tenir des réunions dans les locaux
de l'institution, moyennant un avis préalable et à condi-
tion qu’un local soit disponible. Cette utilisation est
sans frais, sauf si, exceptionnellement, elle entraîne
des déboursés particuliers supplémentaires.

Le Syndicat peut distribuer tout document aux enseignants
en les déposant à leur bureau, leur salle ou dans leur
casier respectif.

ARTICLE 6 FAIRES 1 S ET PROFESSIONNELLES

6.01

STE WE WTO RPRS STE

A- CONGES POUR AFFAIRES SYMDICALES

Tout enseignant peut s'absenter sans perte de gain mais
avec remboursement par le Syndicat afin de participer à
des activités syndicales autorisées par le Syndicat, pour-
vu que la demande en soit faite en temps opportun, qu'elle
ne porte pas préjudice grave à sa charge professionnelle
et ne nuise pas à la bonne marche de l'institution.

lt} n'y à cependant lieu à remboursement que si la parti-
cipation de tel enseignant à telles activités syndicales
l'empêche d'accomplir la têche prévue pour lui B l'horaire
de l'institution.

  



Telle libération peut &tre refusée:

a) st l'enseignant à déjà bénéficié, pendant !'anade
scolaire courante, d'autorisatiens d'absence à ces
fins d'une durée totale de cine (5) jours ouvrables.
Cette restriction ne s'applique pas à l'ensetgnant
Qui est mandaté par le Syndicat pour participer 3
des activités syndicales efficielles.

b) si la demande porte sur une durée supérieure à cing
(5) jours ouvrables consécutifs.

Les sous-paragraphes a) et db) ne s'appliquent pas pour
le requérant et les témoins à l'occasion de l'audition
devant un tribunal) d'arbitrage.

Tout enseignant dont la présence est requise pour ces
activités peut s'absenter pour la période de temps où sa
présence est requise, avec remboursement par le Syndicat.
L'employeur est avisé de telles absences dans un délai
raisonnable.

Le président et/ou son représentant a droit 3 15 jours
d'absence par année pour activités syndicales, sans
perte de salaire, mais avec remboursement par le syndicat.

Afin de faciliter la négociation de la convention collec-
tive, les trois négociateurs sont libérés de la monière
suivante:

a) à partir du moment où la convention est dénoncée et
jusqu'à la signature de la nouvelle convention,
- ils sont déchargés sans perte de salaire et sans
remboursement par le Syndicat des réunions pour
lesquelles leur présence n'est pes indispensable;
si l'employeur juge que leur présence est indis-
pensable, 11 devra les en aviser dans un délai
raisonnable.

îls sont libérés des surveillences d'examen, pour
ur nombre de sessions déterminées par le syndicat,
leurs surveillances étant assumées par les autres
enseignants;

b) leur horaire personnel est aménagé de façon à concen-
trer les périodes d'enseignement, 8 condition que cet
aménagement ne nuise pas À leur activité profession-
nelle et après consultation des personnes concernées;
cependant cet amfnagement ne se fera qu'à partir du
ler septembre sufvant la dénonciation de la ceavention.

En tout temps, le président du Syndicat jouit des
privilèges ci-haut mentionnés au paragraphe a).
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26.02

En tout temps, l'arbitre peut, en raîson de sa connaîs-
sance des éléments constitutifs de l'affaire, proposer
aux parties de retourner à la procédure régulière d'arbt-
trage. Si l'une d'elles refuse cette proposition, l'ar-
bitre doit immédiatement continuer d'appliquer la procé-
dure sommaire. Dans l’un où l'autre de ces cas, cette
proposition ne peut constituer une cause valable de pré-
Juéice à l'égard des personnes directement visées ou
affectées par ce grief.

DECISION ARBITRALE

Dens les cinq (5) jours ouvrables qui suivent l'audition,
l'arbitre rend sa décision qui est finale et lie les
parties.

La décision arbitrale doit comprendre une description
sommaire de la question posée et un exposé des principaux
motifs de la conclusion finale et des décisions sur les
objections retenues sous réserve.

L'arbitre transmet innédiatement copie de sa décision 3
chacune des parties et au Ministère du travail et de la
main-d'oeuvre selon les modalités applicables à ce dépôt.

26 CONVENTION
La présente convention collective est en vigueur à comp-
ter du ler décembre 1983 jusqu'au 31 novembre 1986.

Le convention collective n'a aucun effet rétroactif,
sauf dispositions contraires explicites.

À compter du trente et un (31) décembre 1985, l’une ou
l'autre des parties pourra signifier son intention de
négocier une nouvelle convention. Les négociations
devront alors commencer au cours du mois suivant.

Les conditions de travail contenues dans cette conven-
tion continueront de s'appliquer jusqu'à la signature
d'une nouvelle convention.

S°'11 arrive que la présente convention prenne fin avant
la signature d'une nouvelle convention, les échelles de
salaire fixées pour la dernière année de la présente
convention continuent de s'appliquer jusqu'à la signe-
ture de la nouvelle convention.
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Toute demande de libération pour activités syndicales doit
être signée pr l'enseignant et acconpagnée de la conve-
cation si celle-ci est écrite. Sinon | enseignant s'en-
gage à rapporter une convocation officielle de la réunion.

Le président du Syndicat (ou son substitut) qui accompagne
un enseignant lors de la présentation et de l'audition
d'un grief à l'arbitrage, peut s'absenter de son travail
sans perte de salaire et sans que le Syndicat soit tenu
de rembourser le salaire ainst versé, après en avoir donné
avis dans un délai raisonnable.

En tout temps, les représentants officiels du Syndicat
peuvent demander, par écrit, de rencontrer l’enpl .
Celui-ci est tenu de les recevoir dans les cine (5 Jours
suivant la demande.

De la même façon et selon les mêmes modalités, l'employeur
peut, en tout temps, rencontrer les représentants offi-
clels du Syndicat.

Les sommes dues par le Syndicat 3 1'smployeur seront payées
dans les trente (30) jours de l'envoi au Syndicat par
l'employeur d'un relevé de compte mensuel détaillé indi-
quant les noms des enseignants absents et la durée de leur
absence.

À titre de remboursement de traitement prévu au présent
article, le Syndicat paiera à l'employeur, pour Chaque
Jour ouvrable d'absence, me soume le 3 un deux cent
soixantième (1/260) du salaire annuel brut du professeur
concerné.

B- CONGES POUR ACTIVITES PROFESSIONNELLES

L'enseignant peut obtenir une libération moyennant un avis
donné dans un délai raisonnable et après avoir obtenu l'au-
torisation de l'employeur, s'il est invité:

a) à assister aux conférences et aux congrès d'une asso-
ciation à but culture! ou d'une société scientifique
dont 11 est membre;

b) à donner des cours ou des conférences sur des sujets
éducatifs;

c) à participer à des travaux d'ordre ésucatif.

A moins qu'il y ait préjudice à sa charge professionnelle,
l'enseignant qui bénéficie d'un congé en vertu des sous-
paragraphes a) b) c) ne subit pas de réduction de trai-
tement.

La participation à ces activités ne doit porter aucun pré-
Judice aux autres enseignants. 



‘enseignant t obtenir wn congé moyennant un avis donné
on uw at1a1raisonnsble et apris avoir ebtenu l'auteri-
sation de l'employeur, s°1) est lavité à siéger av sein
de commissions ministérielles, de comités régiensux de
plantfication, ée commissions des diverses directions g6-
néraîes du Ministère de l'Education ou de toute autre
commission du même ordre.

cas, l'enset t qui bénéficie d'un congé en
rie présent paragraphe ne subit de réduction de trai-
tement.

c- RAT1QN A! :

St, par suite d'une entente approuvée per le Ministre de
l'Education entre un enseignant, l'employeur, le gou-
vernement du Canada, le gouvernement d'une autre pre-
vince ou le gouvernement du Québec, un enseignant accepte
d'enseigner ou d'oœuvrer dans le monde de l'éducation 3
l'extérieur du Québec, 1! à droit à tous les avantages
accoréés à l'enseignant qui bénéficie d'un congé sans trai-
tement.

Cet enseignant est considéré à l'emploi de l'institution
pendant la durée d'un tel congé et 1! t cont inver
bénéficier des avantages découlant des’conventions collec-
tives et de plans de groupes, y compris le régime de
retraite, à condition qu'il en assume le coût total con-
fermément aux polices maîtresses et aux régimes de
retraite.

L'ousetnant en Congé en vertu de la clause 6.12 doit
aviser l'employeur, avant le prenter avril, de senretour pour l'année scolaire suivante.

Dès la fin du congé cbteau en vertu de la clause 6.12
l'enseignant est affecté 3 la discipiine d'enseignement
qui était Ja sienne à son départ ou, Je cas échéant, à
celle qui avait été prévue pour lui, au moment de ce
départ.

L'articie 9 traitent de la charge professionnelle s'ap-
pligue eux enseignants étrangers travaillant pour 1e
Ployeur en vertu d'accords d'échanges Frence-Québec.

DOSSIER

PRELIMINAINE

POURL'ANSITRE

Gens les cinq (5) jours de la référence d'un grief con-formément à l'article 25.12, l'arbitre saist du grier
reçoit le dossier déjà constitué par le Comité des griefs.À titre indicatif, ce dossier doit camprenére une copiedu grief, la question précisée par les parties, et tcomprendre des pièces (lettres, documents ou autres quiétablissent les coordonndes principales du grief. En

du dossier soumis par le comité des griefs, aucuneautre pièce où document quelconque ne peut Stre deanswailatéralement par l'une des parties à l'arbitre sans enfaire parvenir copie lnmédiatement et de manière utile
à l'eutre partie.

L'arbitre doit convoquer les parties à une séance d'audi-tion qui doit être tenve dons les dix (10) jours qui
suivent la récaption du dossier.

ENQUETEET AUDITION
L'enquête se tient dans un lfeu propice à son déreulement.
Le huis clos peut être tuposé par l'arbitre sur consen-
tament conjoint des parties.

À défaut de consentement exprès et conjeint des parties,
1quite ne peut se prolonger au-delà d'une journée d'au-

tion.

Les objections de fond peuvent être retenues sous réserve
par l'arbitre. À moins que les deux parties y consentent
expressément, ces objections ne peuvent interrompre l'en-
quête qui doit ralement être complétée au cours d'une
seule journée d'audition. Une erreur technique dans la
formulation du grief ne porte pas atteinte à sa validité.

Les règles de la preuve généralement admises en ce domines'appiiquent. L'arbitre peut poser aux témoins et aux
représentants des parties toute question complémentaire
qu'il Juge utile à l'intelligence de V'affaire et qui
demeure dans le cadre des témoignages présentés ou des
pièces soumises.

Chaque partie résume par écrit ou oralement ses préten-tions et aucune note écrite ne peut être versée au dosster
on le temps réservé à l'audition, selon le paragraphe

   



St le décision de l'arbitre maintient un enseignant dans
ses fonctions, celui-ci reprend tous ses droits, ses
années d'expérience, ses avantages sociaux et autres
avantages comme s'{l1 n'avait pas subi de mesure disci-
plinaire 3 moins que l'arbitre n'en décide autrement.

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire, celui
qui a posé Île grief n'est pas tenu d'en établir le mon-
tant avant de faire décider l'arbitre du droit 3 cette
somme d'argent.

S'A1 est décidé que le grief est bien fondé et que les
parties ne s'entendent pes sur le montant à être payé,
un avis écrit adressé par l'une des parties au même
arbitre Jui soumet le différend pour décision finale.

GENERALITES SUR LA PROCEDURE SOMMIRE D°ARBITRAGE

L'arbitre de griefs n'a compétence pour agir dans le
cadre de la procédure sommeire que s'il est expressé-
ment nommé par les parties à cet effet.

Toute mésentente sur l'interprétation et l'application
des règles de la convention collective et de ses amen-
dements relatives à la sommeire et qui survient
à l'occasion d'un grief soumis à cette nôme procédure,
est de la compétence exclusive de l'arbitre nommé pour
entendre ce même grief.

Dans le cas où Ja procédure sommaire n'est pas respectée
du chef d'une partie, l'autre partie peut demander à
l'arbitre nommé pour procéder par voie soumeire & l'égard
de ce grief de cesser d'agir dans le cadre de cette pro-
cédure sommaire et de continuer selon la procédure régu-
Mêre prévue au Code du travail. 11 est de Ja compétence
exclusive de cet arbitre de statuer sur cette demande.

CHOIX, AFFECTATION, DISPONIBILITE ET HONORAIRE DES ARSITRES

Les parties dressent une liste par ordre prioritaire de
trois (3) arbitres choisis conformément à l’article 25.21,
et dans chaque cas, on suit cet ordre pour procéder sux
affectations. Les noms des trois (3) arbitres mutuelle-
ment choisis apparaissent à la lettre d'entente I.

Chaque arbitre choisi, ne doit avoir aucun lien avec la
Corporation du Collège, le Syndicat et les élèves du Col-
Tage.

Les frais et honoraires de l'arbitre unique sont assumés
% parts égales par le Syndicat et l'employeur.

 

MICE] PEDAGOGIOUE
7.00 La Commission pédagogique est l'organisme de consultation

du directeur des services pédagogiques en tout ce qui a
trait & l'organisation et au développement de l'enseigne-
ment dans l'institution.

La Commission pédagogique est présidée par le directeur
des services pédagogiques;

elle est formée 4 conseiller en orfentation et de six
(6) enseignants élus par le syndicat.

La composition de la Commission pédagogique est arrêtée en
Juin ou en septembre et au plus tard le deuxième lundi de
septembre de chaque année à moins de circonstances imprévues
quant à la désignation de certains de ses membres

S1 sa composition est arrêtée avant Te 30 juin, l'horaire
individuel des membres est aménagé de façon à permettre
les rencontres 2 l'intérieur de l'horaire quotidien, 3
savoir entre 8h30 et 16h00,

Le mandat des membres de la Commission pédagogique est
d'un an, du ler septembre av 31 aolt suivant.

À compter du ler septembre 1986 la tâche professionnelle des
enseignants à temps complet, membres de la Commission pêda-
gogique, est réduite d'une période d'enseignement. Toute-
fois, si la répartition de 1a tiche professionnelle des
enseignants ne permet pas une telle réduction, ces derniers
se verront accorder une période supplémentaire résunérée
au taux de la suppléance temporaire. (cf. 23,04 a).

La Commission pédagogique est consultée sur les questions

suivantes :

a) les nominations à tout nouveau poste de cadre pédago-
gique ou à tout poste de cadre pédagogique vacant,
s'il y a Heu, conformément au paragraphe 13.03;

b} Ja détermination des critères pour la création des
départements et pour la libération de tâche des chefs

de ces départements; 



le déveleppement et l'implantation des programmes
d'études et des motièrez à option à offrir aux
élèves;

les conditions et l'organisation du travail desélèves;

les politiques Îques relatives & l’utilise-tion des moyens didactiques de l'enseignement (monvels,bibliothèque, techniques audio-visuelles, etc... };

les critères de nature pédagogique relatifs à l'ad-mission des élèves;

Ve calendrier scolaire et la détermination des congés
mobiles;

les politiques relatives au perfectionnement des en-seignants;

les normes d'excellence et les procédures d'évalua-tion pédagogique des enseignants;

Tes conséquences et répercussions pédagogiques de touttransfert, toute modification, toute cession de la
Corporation;

&) l'attribution et Je changement de Ja charge profes-sionnelle;

1) l'engagement et le rengagement de tout enseignantselon les procédures décrites à l'article 8.

La Commission pédagogique doit approuver la version défi-ritive du calendrier scolaire.

Lors de sa première réunion, la Commission pédagogiqueétablit le rüglement interne nécessaire à son fonctionne-ont " même que les grandes lignes de son calendrier deravaitl.

La Commission pédagogique se réunit ou plus tard le 30septembre et chaque fois que le directeur des servicespédagogiques le Juge opportun ou qu'au moinstrois de ses membres en font la demande par écrit pourdes motifs qu'ils doivent préciser.

Tout avis exprimé par la Commission pédagogique est nulsi l'un ou l'autre de ses membres n'a pas été dûment con-voqué.
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Le Syndicat et l'employeur conviennent de se rencontreret de fixer la date de la première réunion du comité desgriefs qui doit avoir lieu avant la fin de septeubre.Les deux parties nomment, au cours de cette premièreréunion, un président et un secrétaire, et établissentla procédure de fonctionnement.

S’AT s'agit d'un grief individuel, cette procédure doitpermettre:

à) à toutes les parties de se faire entendre et de pré-senter leurs documents;

b) à chacune des parties de faire entendre ses témoins,si le Comité de griefs Juge nécessaire l'audition detémoins;

c) à chacune des parties d'être entendue 3 nouveau avantque le conité ne rende sa décision.

S1 le Syndicat en son nom et au nom des enseignants, oul'employeur désirent se prévaloir des recours au comitédes griefs, 1s doivent dans un délai de quinze (15)Jours après le délai prévu à la clause 25.07 donner unavis écrit à le partie adverse et au secrétaire du comitédes griefs.

Le canité des griefs doit être convoqué dans les cinq (5)jours suivant la réception, par le secrétaire, de l'avisde grief. 11 dispose d'un délai de vingt (20) joursdepuis la date de sa convocation, pour rendre sa décision.
Les décisions du comité des griefs ne valent que si ellessont exprimées à l'unanimité des voix. Sinon le griefest automatiquement référé à l'arbitre de la procéduresommaire d'arbitrage nonobstant l'article 14.06. Cetteréférence doit être faite par le président du comité desgriefs dans un délai de cing (S) jours.

Les griefs soumis à la procédure sommaire d'arbitrageen vertu de la présente convention collective sont décidéespar un arbitre choisi conformément à l'article 25.20.

Dans tous les cas de suspension, congédiement, ou autremesure disciplinaire, l'arbitre a toute latitude pourmaintenir, modifier ou rescinder telle décision de l'en-ployeur et l'autortté pour établir toute compensation oupour rétablir tout droit et privilège partiellement outotalement, selon qu'il maintient, modifie ou rejette enpartie ou au total ladite décision. Si l'arbitre jugeà propos d'accorder une indemnité à l'enseignant, 11 doittenir compte de tout traitement que l'enseignant a perçudans l'intervalle. 11 peut aussi ordonner que les sommesdues à l'enseignant portent intérêt au taux courant. 



Aux fins de cette seumission écrite du grief, une formule
(vetr annexe D) suffisamment claire doit être reapiie par
l'enseignant, établissant les faits à Jorigine du grief,
mentionnant les clauses de le convention qui s'y rappor-
tent et spécifiant la date de l'occurrence du fait qui
donne naissance au grief.

S'1l s'agit d'un grief collectif engagesnt le Syndicat
comme tel] où plusieurs enseignants pris collectivement,
c'est le président du Syndicat (ou son substitut spécte-
lement autorisé à cette fin) qui remplit la formule prévee
2 Ja clause précédente. En cette occurrence, le délai de
soumission dudit grief à l'employeur ou à son représen-
tent est aussi de soixante (60) jours.

À compter de la date de soumission d'un grief, l'employeur
dispose de dix (10) jours pour communiquer, écrit, à
l'intéressé et au Syndicat, sa décision sur ledit grief.

Si le Syndicat, dans le cas d'un grief collectif, ou
l'enseignant, dans le cas d’un ef individuel, ne
sont pas satisfaits de la décision rendue, 11s peuvent
se prévaloir du mécanisme de réglement des griefs dé-
crit au présent article.

te Comité des griefs est composé de deux (2) enseignants
choisis por les membres du Syndicat et de deux (2) nen-
bres choisis par l'employeur qui ne peuvent être des en-
seignants du Collège.

Dans les vingt (20) jours suivant la signature de la
présente convention collective, chaque partie nomme ses
deux (2) représentants permanents ainsi qu'un substitut,
et en informe l'autre par écrit. Le substitut est appelé
2 siéger au dit comité lorsqu'un des membres permanents
est personnellement impliqué dans un cas référé au comité.

Au plus tard le 15 septembre de l'année scolaire suivante
chaque partie informe l'autre par écrit du nom de ses
représentants.
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Pour assurer le sérieux et l'efficacité de la consulta-
tion faite par l'employeur auprès de la commission péda-
gogique, on convient que:

a)

ARTICLE 8

la Commission aura accès à toute l'information pertt-
nente et disponible nécessaire pour formuler, le cas
échéant, des recommandations fondées sur une conmats-
sance adéquate de l'objet soumis à sa consultation;

l'employeur disposera d'un délai raisonnable pour
Etudier dans toutes leurs implications les recosman-
dations de la Commission pédagogique;

À compter du ler septembre 1984 l'employeur se doit
d'appliquer toute recommandation de la Commission
pédagogique expriage à l'unaninité de ses membres sauf
en ce qui concerne les paragraphes 7.05}, 7.05k et 7.051.
Toutefois, avant d'appliquer une telle recommandation,
Y'employeur pourra demander aux menbres de la Cormission
pédagogique de revoir leur recommandation, en justifiant
les besoins de cette révision.

advenant le rejet par l'employeur d'une recommandatfon
exprimée à la majorité des membres de la Commission
pédagogique, l'employeur fournira à la Cow-
mission les motifs qui justifient ce rejet. Si la
Commission pédagogique n'est pas satisfaite des motifs
allégués par l'employeur pour rejeter une de ses re-
commandations elle peut demander à l'employeur, en
motivant sa demande, de reconsidérer le rejet de sa
recommandation.

ENGAGEMENT, PERMANENCE , ANCIENNETE, CONGES

Engagement
L'engagement d'un enseignant se fait par contrat écrit
sur une formule telle qu'anmnexée aux présentes. Ce con-
trat est disponible pour examen 3 la demande du Syndicat.

a) Le chef de département ou son représentant à cette
fin et le responsable de degré sont consultés par la
Commission pédagogique avant que celle-ci ne recom-
mande l'engagement d'un enseignent;

LA où 11 n'y a pas de département, Ja Commission péde-
gogique consulte au moins un enseignant de la matière
concernée et le responsable de degré;

Dans tous les cas, cette procédure ne doit ni entraver
ni retarder indünent cet engagement. 



En précisant les modalités, le contrat d'engagement del'enseignant à temps complet peut prévoir que l'enseignantdonne de l'enseignement dans diverses meisons pourvu qu'ily ait un délai raisonnable pour ses déplacements. Lesfrais entraînés par ces déplacements seront remboursés àl'enseignant après entente entre les parties.

Tout enseignant à temps complet s'engage à fournir untravail exclusif à la Corporation pendant les heures nor-males d'activités professionnelles de la Corporation (cesheures normales n'excédant pas, pour un enseignant, hœit(8) heures consécutives), à moins d'obtenir une autorisa-tion écrite préalable de l'employeur.

Est gé come enseignant à tesps complet l'enseignantà qui l'employeur demande une disponibilité totale auservice des élèves et qui exécute une täêche d'au moinsdix-Mit (18) périodes d'enseignement par cycle de six(6) jours auprès des élèves de la Corporation.

Est engagé comme enseignant à temps partie}, l'enseignantqui exécute une tâche inférieure à dix-huit (18) périodesd'enseignement

Est engagé comme chargé de cours (A la leçon), l'enseignantQui exécute une tâche d'enseignement inférieure à neuf (8)périodes d'enseignement par cycle de six (6) jours et dequi l'employeur n'exige que la prestation d'enseignementet les tâches immédiatement connexes.

L'employeur remet à tout nouve! enseignant une copte dela convention collective ainst qu'une lettre d'explicationde la part du président du Syndicat, avant la signature deson contrat d'engagement, 3 défaut de quoi ledit contratpourra être déclaré nul et non-avenu par l'enseignant con-cerné. De la même façon, tout enseignant fournit les do-cuments attestant ses qualifications et son expérience,avant la signature de son contrat d'engagement, à défautde quoi ledit contrat est conditionnel et ne devient valideque lors de la présentation desdits documents. Dans cedernier cas, l'enseignant et l'espioyeur pourront conventrd'un délai pour la remise de ces documents, délai au termeduquel le contrat conditionnel devient nul et non-avenu àmoins que le retard ne soit d@ à l'institution qui émetlesdits documents.

Au moment de l'engagement ; l'employeur mentionne au con-trat de l'enseignant si le poste Qu'on lui confie est creepar l'absence d'un enseignent en congé.

 

ARTICLE 24 MODIFICATIONS AUX CONDITIONS DF TRAVAIL

R
S

MIA

LNOITIONS
I

24.00 L'employeur se doit de consulter le Syndicat pour toutemodification aux conditions de travail autres que cellesvisées par la présente convention collective.

Lorsque le Syndicat ou un où plusieurs enseignants secroit(ent) lésé(s) par la décision de l'employeur, leSyndicat, ce ou ces enseignant(s) peut(vent) formulerun grief, st cette décision n'est pas fondée sur unmotif ralsenmable dont la preuve incombe à l'employeur.

ARTICLE 25 MECANISME DE REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE

Le grief se définit come toute mésentente relative à
l'interprétation ou à V'application de Ja convention col-
lective.

Tout grief est soumis et régie conformément aux dispos i-tions du présent article. cette fin, l'employeur etle Syndicat établissent les les ci-après décrites etconviennent de se conformer à la procédure ci-après
décrite, chacun des délais prévus étant de rigueur et nepouvant être prolongé que par entente écrite entre l'en-ployeur et le Syndicat, chacune des étapes de cette pro-cédure devant être, par ailleurs, épuisée avant de passer3 la suivante, sauf du consentement des parties.

Tout enseignant qui se croft lésé à cause d'une prétendueviolation ou fausse interprétation de la présente conven-tion collective doit soumettre par écrit son grief àl'employeur ou à son représentant en cas d'absence, ac-compagné du président du Syndicat (ou de son substitut),
dans un délai de soixante (60) jours après l'occurrence dufait qui fonde la prétendue violation ou fausse interpre-
tation de la convention.

Monobstant la clause 25.03, les griefs se rapportant àune erreur de calcul de la rémunération ou une erreurdans l'évaluation des informations effectivement produi-
tes en temps requis conduisant directement au calcul de
la rémunération pourront être reportés en tout temps etl'enseignant aura droit au montant total auquel {1 auraiteu droit si l'erreur de calcul de rémunération n'avait
pas été commise. 



Tout changement de classification et d‘échelon se fait à
Ya signature du contrat d'engagement de l'enseignant et
Je salaire de l'enseignant est ajusté en conséquence 3
compter du ler septembre suivent telle signature 3 com-
dition qu'il atteste qu'il à terminé et réussi une autre
année d'études, nonobstant les clauses 21.09 et 21.11.

Si l'attestation ne être présentée au ler septembre
mais qu'elle puisse l'être avant le 31 décembre, où plus
tard s1 le retard ne peut être inputé à l'enseignant , le
traitement de l'enseignant est réajusté rétroact{vement
à la condition que ces études aient été complétées ce
ler septembre.

Aucun article de la présente conventien n'aura pour effet
de diminuer le traitement de base actuellement verse à
un enseignant à l'emploi du Collège Saint-Charles-Garnfer.

Pour les fins du présent article, le traitement de base
est fixé par la scolarité et l'expérience telles que dé-
fintes 3 l'article 2) de la présente convention.

Les parties acceptent le principe de l'application éven-
tuelle d'une partie de traitement différé pour congé
sabbatique.

Cet article devrait permettre à l'enseignant qui le
désire de receveir un salaire réduit, par exemple de
20% par année, afin de bénéficier d'un congé sabhatique
rémunéré, par exemple 3 BOX de sen salaire après quatre
(4) années de participation à un tel plan.

Ce plan devrait être assez seuple pour permettre des
demi-années sadbbatiques.

L'enseignant qui change d'avis pourrait se retirer du
plan et recevoir le montant versé mois sans intérêt.

Advenant le décès d'un enseignant qui a participé à un
tel plan, ses héritiers légaux se verralent remettre
les sommes versées par l'enseignant, augnentées du
taux de rendement du marché, moins un certain X exigé
pour les frais d'administration.

Les clauses d'un te) contrat seraient nfgociées entre
les parties apr&s consultations adéquates.
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Tout contrat d'engagement d'un enseignant à temps complet
se renouvelle automatiquement à moins que l'employeur
n'avise par écrit, au plus tard le premter mai précédant
l'expiration du contrat, de sa décision de ne pas renou-
veler le contrat de l'enseignant non-permanent où de con-
gédier ou mettre À pied l'enseignant permanent.

Tout contrat d'engagement d'un enseignant à temps partiel
ou à la leçon se renouvelle automatiquement à moins qu'une
partie n'avise l'autre par écrit, au plus tard le ler Juin
précédant son expiration, de sa décision de ne pas le renou-
veler.

Dans l'un et l'autre cas, une copie de ces avis sera envoyée
au président du Syndicat dans les cinq (5) jours qui suivent.

Tout aresnant 3 temps complet ne peut, sans le consen-
tement de l'employeur, démissionner après le premier (ler)
avril de chaque année. L'employeur ne retient pas son
consentement de façon déraisonnable.

Advenant arbitrage, l'arbitre a le pouvoir de décider du
bien-fondé du grief et des motifs respectifs; tenant compte
des circonstances, 11 peut en outre accorder une indemnité
8 la partie Jésée.

Seul l'enseignant congédié peut se prévaloir de la procé-
dure d'arbitrage. L'enseignant non-permenent n'a pas droit
à la procédure d'arbitrage en cas de non-renouvellement de
son contrat.

Tout enseignant qui signe avec l'employeur un contrat
d'engagement renonce par le fait même à poursuivre l'en-
ployeur pour tout dommage en diffamation qui pourrait
résulter de l'obligation qui est faite à 1'employeur,
par Ja présente convention, de soumettre au comité des
relations professionnelles les cas de congédiement, de
mesure disciplinaire ou de mon-rengagement.

Au plus tard le 20 décembre, la Commission pédagogique
fait parvenir à chaque ensefgnant non-permanent une éva-
Juation de son rendement à ce jour. Vers le \S5avril, la
Commission pédagogique fait parvenir une deuxième évalua-
tion aux enseignants non-permanents dont elle prévoit le
non-rengagement pour raisons pédagogiques. Sur réception
de cette deuxilme évaluation, l'enseignant non-permanent
peut demander d'être entendu par la Commission pédagogique.

 



Au premier (ler) mai, l'employeur communique au profes-seur non-permanent ta décision de le .Toute décision de nen-rengagement n'est priseconsultation de la Commission pédagogique et
ponsable(s) de degré.

L'enseignant à temps complet et/ou à temps partiel quiquitte le service de l'employeur avant la fin de l'annéescolaire pour quelque raison que ce soit, ou qui n'estengegé que pour le reste de l'année scolaire en cours,reçoit, ou ses ayantsdroit, un salaire total calculé
selon la formule suivante: :

salaire annuel X nombre de jours de calendrier
au service du collège
 

303 (ou 304)

Permanence

A moins que l'employeur ne lui ait fait parvesir l'avisprévu 3 8.10, l'enseignant à temps complet acquiertsa permanence à la signature de son troisitne contratou le premier mai de sa seconde année d'engagement.

La permanence est accordée à l'enseignant 8 temps complet,en tant que tel. Lorsque l'employeur ne peut offrir à uaenseignant permanent un poste d'ensef t à temps complet,ce dernier conserve sa permanence s°i accepte, sur demen-de de l'employeur, d'être engagé temporairement commeenseignant à temps partiel ou s'il est Vibéré par l‘en-ployeur pour un congé dûment autorisé suivant les moda}i-
tés prévues à la présente convention. Un tel enseignantaura priorité sur un poste devenu vacant dans un dona ine
compatible avec sa préparation académique.

Les enseignants permanents en congé conservent leur per-
manence.

L'enseignant non-permanent à temps complet,tiel, acquiert sa permanence de
était enseignant 3 tewps complet.

 

22.03
39

Les articles 8.33 et 8.34, sauf indication contraire,s'appiiquent à l'enseignant en congé de charge publique.

ARTICLE

2
)

REMUNERATION
23.00

23.@

Le traitement de V'anseignant à temps complet est déter-miné par sa scolarité et son expérience, telles quedéfinies à t'article 2).

L'employeur paie les échelles de traitement du secteursecondaire public, de mime que les forfaitaires indexéss‘11 y à lieu, jusqu'à la date d'échéance de la présenteconvention.

L'enseignant à temps partiel est rémunéré suivant sa sco-larité et son expérience au prorata de sa disponibilitéet du travail effectué pour le compte de l'employeur.

à) A la demande de l'employeur, tout enseignant peutaccepter, pour autant que cela ne nuise pas à sesactivités professionnelles normales telles qu'éta-blfes lors de la répartition des têches au débutd'une année, d'un semestre ou d'un trimestre, unecharge professionnelle supplémentaire offerte paremployeur à titre de suppléance temporatre. Pourchaque période 11 est alors payé au taux de 1/1000Pra brut annuel pour une charge norealecf 9.02).

Le professeur assurant une Juppléance occasionnel le
aest au taux de 15$ période pour ta

durée de la présente convention collective,

Le taux horaire de l'enseignent chargé de cours (2 1aleçon) pour une période de cours est de 20$ par périodepour Ja durée de la présente convention collective.

Le traitement de l'enseignant est payable en vingt-six(26) versements égaux tous les deux {2) mercredis. A 1afin du mois de juin cependant, le solde est payé en un(1) seu! versement. Toutefois sur réception d'un avisécrit remis, au plus tard le premier (ler) avril précé-dent, par l'enseignant à l'employeur, ce dernier verserale solde à tous les deux (2) mercredis. 



ARTICLE

Les honoraires du président et les coûts de secrétariat
du Comité de révision sont 3 1a charge du Gouvernement
du Québec.

Les honoraires et les dépenses d'un menbre désigné du
Comité de révision sont 3 la charge de coux qui l'ont
désigné.

S'I1 y a désaccord entre l'enseignant et l'employeur sur
l'évaluation de l'expérience, l'enseignant et le Syndicat
peuvent consulter le Comité des Relations professionnelles
tel que prévu 3 l'article 20 et/ou recourir au mécanisme
de règlement des griefs et d'arbitrage, tel que prévu à
l'article 25 de la présente convention.

Garantt traf

Le classement ou le reclassement d'un enseignant se fait
à compter de la date de son gement ou au Jer tembre
de chaque année. A cette fin l'enseignant fournit l‘en-
ployeur, s'il ne l'a déjà fait, les documents pertinents
à l'évaluation de sa scolarité te) que prévu à Ja clause
21.01. L'employeur remet sans délai au Ministère de
V'Education copie des dits documents.

Si l'attestation du Ministre de l'Education est défave-
rable 8 l'enseignant, par rapport à son classement fait
par l'ex-comité consultatif provincial prévu à la con-
vention collective précédente, elle n'a gas d'effet sur
la catégorie (scolarité) déterminée par le classement
effectué par l'ex-comité consultatif provincial. L'en-
seignant, tout en conservant cette catégorie, continue
de progresser seulement dans les échelons d'expérience
de l'échelle de traitement. Pour accéder à une catégo-
rie (scolarité) supérieure l'enseignant doit cependant
compléter la scolarité requise et obtenir du Ministre de
l'Education une attestation officielle à cet effet.

22 CHARGE PUBLIQUE

22.01 L'enseignant qui est candidat à la fonction de député
fédéral, provincia!, de moire, d'échevin où commissaire
d'école, a le droit, à en avoir informé l'employeur
dans un délai raisonnable, de s'absenter de son travail
sans rémunération, si son absence est nécessaire pour
les fins de sa candidature ou pour fins de ses fonctions,
s'il est élu.

S1 l'enseignant est appelé à remplir une des fonctions
ci-haut mentionnées où s°11 les remplit effectivement,
et qu'alors les devoirs de cette fonction portent préju-.
dice à sa tâche professionnelle dans l'institution, !‘em-
ployeur et l'enseignant concernés pourront convenir de
modalités permettant à ce dernier de poursuivre sa presta-
tion d'enseignement ou même de prendre un congé sans trei-
tement si nécessaire.
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L'employeur reconnait come permanent dès son deux ième
contrat d'engagement ou le premier (ler) mai de sa pre-
mière année d'engagement, l'enseignant qui, au moment de
son engagement par l'employeur, est déjà permanent dans
une autre institution d'enseignement reconnue dans le
Québec par le Ministère de l'Education.

Ancienneté

L'ancienneté se définit comme le temps de service continu
d'un enseignant chez l'enployeur dans quelque discipline
que ce soit. L'ancienneté se calcule en années et en
jours, 365 jours constituant une année d'ancienneté. Un
enseignant ne peut obtenir plus d'une année d'ancienneté
par année. l'ancienneté de l'enseignant à temps partiel
ou B la leçon ou de l'enseignant dont le contrat est pour
une partie d'année se calcule de la fa suivante:
nombre de jours de calendrier ie
au service du Collège (9,14) * TTIW)

L'accumslation d'un an d'ancienneté n'est pas interronpue
par les divers congés prévus B la présente convention
collective, ni par l'impossibilité de la part de l‘employeur
d'offrir un travail à plein temps 3 l'enseignant permanent,
sauf dispositions contraîres de la présente convention
collective. Seuls la démission, le congédiement ou le
non-rengagement non contestés ou sanctionnés par une sen-
tence arbitrale mettent fin à l'ancienneté.

Dans les trente (30) jours de la signature de la convention
collective, l'employeur établit la liste d'ancienneté
de tous les enseignants par catégorie et selon les catégories
suivantes:

a) les professeurs permanents

b) les professeurs non-permanents, à temps complet

c) les professeurs à temps partiel

d) les professeurs à la leçon

Cette liste doit être communiquée annuellement D chaque
enseignant, au plus tard le 3) octobre.

Pendant une période de 30 jours, tout enseignant peut con-
tester la durée de toute ancienneté apparaissant sur la
liste en transmettant à l'employeur un avis daté précisant
l'objet de sa contestation.

    



A l'expiration de cette période de 30 jours, la listed'ancienneté devient officieile Jusqu'au 31 ectobre sub-séquent, sous réserve des contestations faites en vertude la clause précédente.

À tout endroit dans le ceavent ion collective ob 1) ostfait mention d'ancienneté, c'est à Ye liste d'anciennetéofficielle à laquelle 11 faut se référer.

Congés
Outre les cas prévus aux articles 6.10, 31, 15, 16,sur recommendation de la Commissiongés complets ou partiels d'enseignement pourrent être

permanents, exceptionnel! lensat
TRERENLS Ou À des enseignants àtemps partiel, dans les cas suivants:

a) pour occuper un poste de cadre administratif eu deresponsable, à la demande de l'employeur;
b) peur des s $s de coopération avec l'étranger, avecTes organany SUCO et ACDI, por exemple;
c) Cation tuSans Jus 0 Troan: de recherche ea Gdv-

sccation ou dens les di iplines enseignées ou connexes ;
d) pour des raisons de santé;

e) pour raison d'Sge;

f) pour toute autre raison, moyenmsat accord entre lesyndicat et le Collège.

Toute demande en fenction de cet article, nêne si elle nepeut être que conditionnelle, deit être faite par écritavant le ler avril, ‘employeur recevra cependant unedemande fondée sur une situation qui se serait produiteaprès cette date.

Si à la suite d'une recommendation favorable de la Comis-sion fque, le congé n'est pas accordé à l'ensei-gnant, celui-ci peut avoir recours au C.R.P. St ce dernterune recommandation unanime, l'employeur est tenu del'appliquer.

Dans le cas d'une recommandation favorable exprimée à !'una-rinité des nenères de la Commission pédagogique, l'employeurse deit d'accorder le congé .

37Les jours qui restent après l'application des riglesprécédentes s'évaluent come suit:

De SA 11 jours = 1/4 mois De 19 à 24 jours = 3/4 moisDe 12 3 18 jours = 1/2 mois 25 et plus =! mois
MW.B. Aucune expérience d'une durée tnférieure a un(1) wots ne peut fatre l'objet de l'applicationde ces règles.

Lors du premier gement. lersque pour des raisons indg-pendantes de sa vo onté, qu'il lui lnconbe de prouver, unenseignent n'a pu fournir les documents prévus à la clause21.01 concernant l'expérience, l'employeur s'engage àappliquer rétroactivement au Ter septembre de 1*les documents seront produits, ou à la date de l'engament 31 celle-ci est postérieure, l'expérience qui nrsera attribuge & la suite de la prod:ction des dits docu-nents.

Recours
Dans les trente (30) jours de l'entrée en vigueur de cetteconvention le Syndicat noume un représentant accrediteauprès du Ministère de l'Education et communique ce noma service de la classification des enseignants.

L'enset l'évaluation de sascolari
tère de l'Education,peu soixante (60) jours de la date d'émission deadite attestation, déposer une plainte au Comité de révi-sion de la scolarité du Ministère de l'Education sur lequelsiège le rehresentant du Syndicat nommé à 21.12 et un re-présentant de l'enp oyeur. Syndicat, l'employeur etle Gouvernement du Québec peuvent aussi déposer une telleplainte au Comité de révision aux mêmes conditions.

Le comité de révision ne peut se prononcer que sur l'ap-plication du "Manuel d'évaluation de Ja scolarité” duMinistre de l'Education et sa recommandation ne peut avoirpour effet de modifier, soustraire, ajouter aux décisionsincluses dans le Manuel d'évaluation.

Lorsque le Comité Juge que le cas qui lui est soumis estprévu au Manuel, 11 recommande au Miniune évaluation de la
décision est finale e
le Syndicat et 1‘

Le Ministre de l'Education émet alors une nouvelle attes-tation conforme à la recommendation du Comité de révision.
Lorsque le comité Juge que Je ces n'est pas prévu au Manuel.11 en fait part au Ministre de l'Education. 



Expérience d'enseignement acquise à temps partiel ou
comme chargé de cours:

Nivesy dours où
clémentaire et se 10x22 M6

secondaire 13% 27 x 22 5%

post-secendaire 90 16 x 15

13% 27 x 15 405

universitaire se 18x 8 144

1% 27x 8 216

En aucun ces le professeur ne peut accamler plus
d'une année d'expérience durant une même année d'en-
gagement.

L'application des règles d'évaluation de l'expérience
énoncées plus haut ne peut avoir peur effet de réduire
V'échelon d'expérience reconnu par l'employeur au ler
septembre 1972.

chacune des sept (7) premières années d'expérience
professionnelle ou industrielle pertinente dans un
domaine autre que l'enseignement ; ainsi que chaque
tranche de deux (2) années supplémentaires. Dens
tous les cas, seuls les nombres entiers seront consi-
dérés. A condition que cette expérience soit perti-
nente 9 l'enseignement, ces années peuvent toutefois
s'accumuler à partir d'expériences d'une durée nini-
mum d'un mois, selon les rigles suivantes:

(expérience professionnelle pertinente hors de l'en-
seignement)

12 mois * 1 année 52 semsines = | année

Le calcul de la durée de l'expérience s'effectue par
la soustraction des dates de début et de fin d'emploi
(années-mots-jours).

St l'expérience est donnée en semaines, en jours ou
en heures, on applique les rêgles suivantes:

3 semaines = 9 mois 13 semaines = J mois
26 semaines = 6 mois 4 semaines = | mois

21 jours ouvrables © | mois
8 heures « | journée
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Sauf précision contraire des articles consacrés à certains
congés, et souf entente entre le Syndicat et le Collège,
la durée maximale des congés accordés est de 3 ans, sauf
Pour occuper un poste de direction où cette durée est de
cinq (5) ans.

St l'enseignant en fait la denende par écrit 3 1'enployeur et
au Syndicat avant le 3! décembre de la dernière année de la
durée de base de son congé et de chaque entente subsfquente et
s'il y a accord entre le Syndicat et le Coll2ae avant le ter
mers, l'extension sera accordée année par année, sauf dans le
cas de coopération avec l'étranger où elle pourra être accordée
pour 2 ans, et nonobstant la clause 11.04.

A moins d'entente contraire, chaque enseignant en congé
peut réintégrer son poste chaque premier septembre, à con-
dition de prévenir l'employeur au plus tard le premier
avril précédent.

Durant un congé l'enseignant:

+} conserve sa permanence;
b) accumule de l'ancienneté comme s'il n'avait pas quitté

c)
son poste d'enseignement;
accœwle de l'expérience dans les cas prévus en 8.29 a)
et dans les cas de congé pour occuper un poste d'ensei-
gnement ou de recherche en éducation. Dans tous les
autres cas, ne sera reconnue qu'une expérience junfe
pertinente par le comité des relations professionnelles.

d) est considéré comme à temps complet en cas de réduc-
tion d'effectifs selon le sens de l'article 12, s'il
était D temps complet au moment d'obtenir son conaé;

e) peut réintégrer son poste selon la clause 8.33.

L'enseignant qui demeure en congé sans avoir obtenu de
prolongation:

3} conserve sa permanence;
b) conserve son ancienneté mais n'en accumule plus:

cependant l'enseignant B temps partiel continue à
aæccumuler son ancienneté au prorata de sa charqe;
n'est plus considéré comme en congé;
est considéré corme à temps partiel ou non-enseianant
dans le cas de réduction d'effectifs selon l'article 12.

“Tout enseignant en conné pour occuper un poste de cadre
administratif doit se soumettre À une évaluation par les
enseignants D tous les deux (2) ans.”

  



E ET 1 TRAVAIL

11 est du devoir de |'enseignant de dispenser des activi-
tés d'apprentissage et de formation aux élèves ainsi que
de participer au développement de la vie étudiante, entre
autres, par la réalisation des activités étudiantes et
des diverses formes d'encadrement des élèves.

Dans le cadre de ces devoirs, les attributions caractéris-
tiques de l'enseignant comportent notamment de:

l- préparer et présenter des cours et des leçons dans les
limites des programmes autorisés;

2- collaborer avec les autres fessionnels enseignants
et non-enseignants de l'école en vue de prendre les
mesures appropriées pour servir les besoins indivi-
duels de l'élève;

orgeniser et superviser les activités secie-cultu-
reîles, sportives et récréatives;

assumer Jes responsabilités d'encadrement auprès d'un
groupe d'élèves;

évaluer le rendement et Je progrès des élèves qui lui
sont confiés et en faire rapport à l'autorité compé-
tente de l'école et aux parents selon le système en
viqueur;

assurer une surveillance efficace au début et à la
fin des périodes où 11 donne l'enseignement;

surveiller la conduite des 6lèves qui lui sent confiés
ainsi que celle des autres élèves lorsqu'ils sent en
sa présence;

contrôler les retards et les absences de ses élèves
et en faire rapport à l'autorité compétente de l'école
selon le systime en vigueur;

participer aux réunions en relation avec son travail.

La charge individuelle d'enseignement pour )'enset-
gnant à temps complet est de 25 périodes d'enseigne-
ment et/ou de surveillance d'une durée de 50 minutes
par cycle de 6 jours. Toute période supplémentaire
est rémunérée au taux de la suppléance temporaire.
(selon 23.04a)

Tout enseignant qui en fait la demande à la Commis-
sion pédagogique avant Ve ler avril d'une année peut
obtenir une diminution de têche en étant rémunéré
pour cette täche au prorata du traitement annuel
qu'il toucherait pour une charge individuelle d'en-
seignement D temps complet. Cette diminution de

35

L'attestation officielle de scolarité du Ministre de
l'Education n'a d'effet sur la catégorie (scolarité) de
l'enseignant qu'à compter du ler septembre de la dernière
année d'évaluation qui apparaît sur ladite attestation.

Si l'attestation officielle de scolarité du Ministre de
l'Education assure à l'enseignant une catégorie (scolarité)
supérieure à celle du classement provisoire établi par
l'employeur, le traitement de cet enseignant sera ajusté
rétroactivement au ler septembre ou à sa date d'engagement
selon je cas.

$1 l'attestation officielle de scolarité du Ministre de
l'Education assure à l'enseignant une catégorie (scolarité)
inférieure à celle du classement provisoire établi par
l'employeur, cet enseignant doit rembourser à l'employeur,
sur demande de ce dernier, la différence entre le traitement
versé et celui auquel 1! avait droit, cette différence étant
calculée pour une période n'excédant pas six (6) mois, en-
térieure B le date d'émission de ladite attestation officielle.

Lorsque, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
qu’Tul incombe de prouver, un enseignant n'a pu fournir
dans les délais fixés les documents concernant la scola-
rité prévus sux clauses 21.01 et 21.06, d'employeur s'en-
gage à appliquer la nouvelle classification rétroactive-
ment au ler septembre de l'année en cours ou 3 la date de
l'engagement si celle-ci est postérieure.

Expérience
Aux fins d'application de la présente convention collec-
tive, constitue une année d'expérience:

8) toute année d'enseignement à temps complet dans une
institution d'enseignement reconnue par le Ministère
de l'Education ou, s°11 s'agit d'une institution hors
du Québec, dans une institution reconnue par l'autori-
té gouvernementale concernée;

l'enseignant 3 temps complet, sous contrat amnuel,
qui, durant une même année d'engagement, n'a ensei-
gné où exercé une fonction pédagogique ou éducative
que pendant un minimum de quatre-vingt-dix (90) jours,
à cause de circonstances hors de son contrôle, ou à
cause de maternité;

A compter du er septembre 1980 et sans effet rétro-
actif, le temps d'enseignement comme professeur à
temps partiel et comme chargé de cours peut être
accumulé pour constituer une année d'expérience, et
alors le nombre requis pour constituer une année
d'expérience est l'équivalent de 90 jours d'enseigne-
ment à plein temps. 11 ne peut cependant commencer
à accumuler une nouvelle année d'expérience que tors-
as) à complété l'équivalent de cent trente-cina
135) jours d'ensetgnement à plein temps; l'expé-

rience ainsi acquise s'évalue selon les règles sui-
vantes: 



ARTICLE21 CLASSEMENT

21.0

Processus de classement

L'enseignant remet à l'employeur tous les documents -
tinents à sa scolarité (diplômes, relevés de notes, bul-
letins, certificats, brevets, etc.) et à son expérience
d'enset t et professionnelle au plus tard dans les
trente (30) jours aprûs sa date d'engagement s'i1 s'agit
d'un nouvel enseignent ou su plus tard le 30 septembre
de chaque année s'il s'agit d'un enseignant qui est re-
classé.

S'11 s'agit d'un nouvel enseignant. l'employeur procède
au classement provisoire de cet ensel t en se basant
sur le “Monvel d'évaluation de la scolarite® du Ministre
de l'Education ou par anslogie avec des cas semblables
dudit Manvel si le cas présente par l'enseignant n'est
pas prévu au Manuel, pour établir la ca le (scolarité)
et selon les règles établies 9 la clause 21.09 pour dé-
terminer les années d'expérience.

Si, pour un enseignant qui à déjà reçu une attestation
officielle de scolarité du Ministre de l'Education -
térieure au ler août 1974, l'employeur juge, selon les
données du Marvel d'évaluation, que l'enseignant peut ob-
tenir une (1) année entière de scolarité additionnelle,
deplores établit une classification temporaire (scola-
rite de l'enseignant et procède selon les dispositions
de la clause 21.04.

L'employeur transmet au Ministère de l'Education les co-
pies des dossiers complets relatifs à la scolarité de
chaque enseignent pour lequel 1} applique les clauses
21.02 et 21.03. Cette transmission de dossiers doit se
faire dans les meilleurs délais possibles mois au plus
tard quinze (15) jours après les délais fines à la
clause 21.01.

A l'enseignant visé aux clause 21.02 et 21.03, Je Minis-
tre de l'Éducation émet une attestation officielle de
scolarité certifiant la scolarité atteinte au premier
(ler) septembre par cet enseignant et ce conformément
au Manuel d'évaluation en vigueur le 15 octobre 1972 et
aux additions officielles ultérieures.

Dans le cas où l'enseignant ne satisfait pas à une demande
de document de la part du Ministère de l'Education dans
les soixante (60) jours suivant la date de la dite demande,
le Ministre de l'Education émet une attestation officielle
basée sur les documents considérés complets au dossier de
l'ensetgnant.

Copie de l'attestation officielle de scolarité du Ministre
de l'Education doit être remise par l'enseignant à l'en-
ployeur et au Syndicat.

 

tiche sera pour toute la durée de l'emploi de l'enset-
nt au Collège, à moins que l'enseignant n'avise

“employeur avant le ler avril, de son retour à l'en-
seignement à temps complet ou d'un changement dans la
diminution de sa täche pour l'année scolaire suivante.

Toutefois, à compter du ler septenbre 1986, dans le cas d'un
enseignant à temps complet, ayant atteint l'âge de 45 ans et
comptant au moins douze (12) années au service de l'employeur
qui désire se prévaloir d'une diminution de tâche, l'employeu
réduira le salaire de 13/1000 du salaire annuel par phriode
pour un maximum de 10 périodes par cycle de 6 jours; pour
toute autre période excédentaire la réduction sera calculée

au prorata de sa tâche.

Si un tel enseignant conserve une tâche de 15 périodes
ou plus, il sera alors considéré à temps plein et jouira
de tous les droits et privilèges rattachés à ce statut
sauf pour la rémunération.

Avant le ler mars de chaque année, l'employeur doit
rappeler à tout enseignant, dont la täche est réduite,
le renouvellement automatique de son congé.

La moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble des
groupes de secondaire ! 9 V ne peut excéder 33, et aucun
groupe ne devra dépasser 35, sauf dans le cas des études et,
exceptionnellement avec l'accord du Syndicat, pour les cours
d'option au 2e cycle du secondaire.

L'employeur ne peut obliger un enseignant à enseigner des
matières qui ne correspondent pas à sa spécialisation.

a) A la demande de l'employeur, l'enseignant à temps con-
plet peut accepter ou refuser une charge d'enseignement
dépassant la charge meximale de 25 périodes/6 jours.
Cette charge supplémentaire est rémunérée à 1/1000 du
salaire annuel de l'enseignant par période supplénen-
taire, s'il s’agit d’une période d'enseignement. S'il
s'agit d'une période de surveillance, 1'enseignant est
rémunéré au taux de la suppléance occasionnelle. (cf.23.04 b)
En aucun cas l'employeur ne pourra offrir à un enseignant
une telle surtäche si cela a pour effet de réduire la t&che
d'un enseignant de temps complet 3 temps partiel ou de temps
partiel 8 la leçon.

Dans l'impossibilité d'assigner à tous les enseignants
une charge complète telle que définie à l'article 9.02,
bien qu'ils demeurent tous 3 temps complet, le privilège
de choisir une têche allégée d'enseignement proprement
dit sera accordé au chef du département concerné, ou par
ordre d'ancienneté dans un cas où 11 n'y auratt pas de
département. 



Les autres activites professionnelles (titulariat, direc-tion de département, direction d'activités étudiantes)sont confiées aux enseignants qui acceptent de les assu-ner.

Les périodes d'enseignement et de surveillance et lesautres activités professionnelles sont réparties par ledirecteur des Services pédagogiques après consultationdes chefs de département, des responsables de degré etde la Commission pédagogique. Les survelllances pourrontêtre confiées à du personnel non-enseignant

Si l'ensetgnant se croit lésé à la suite de cette décisiondu directeur des Services pédagogiques, décrite à la clause9.07, 11 peut avoir recours au Comité des relations pre-fessionnelles prévu à l’article 2) de la présente con-vention. Dans le cas d'une recommandation unanime duditcomité en faveur de cet enseignant, le directeur desServices pédagogiques devra reveir la tâche d'un tel en-seignant de manitre à le satisfaire,

L'employeur informe l'enseignant de sa charge profession-nelle, dans les limites de ses possibilités, au plus tardle premier (ler) juillet en ce Qui concerne 1a (les) ma-tière(s) enseignée(s) et au plus tard le trente (30) sep-tembre en ce qui concerne le détail de ses autres activitésprofessionnelles, sans préjudice 3 une possible réorgani-sation des cours et à une nouvelle répartition des tâchesqui se fait alors à la suite d'une consultation du Comitédes relations professionnelles.

L'employeur peut convoquer les professeurs pour des ren-contres se tenant entre le ler septembre et le 30 juinLes jours d'activités professionnelles prévusau calendrier scolaire sont employés notamment et entreautres pour des réunions de parents, des journéesgiques, la préparation des syllabes, la participationacadémique.

Cependant, le professeur n'est jamais teau d'assister àdes rencontres prévues le samedi où le dimanche, où à desrencontres passées dix-sept heures trente minutes (17h30)sauf pour les réuntons de parents et pas plus de cingfois par année.

Tout professeur remplit normalement sa charge profession-nelle dans les locaux de l'employeur. 11 est tenu d'yêtre aux moments oD les devoirs de sa charge profession-nelle l'exigent. Tout professeur qui s'absente pour quel -
Que raison que ce soit, doit compléter une fiche d'absence(annexe €).

 

nLe Syndicat et l'employeur conviennent de se rencontrer etde fixer Va date de la première réunion du CRP qui doitavoir Îieu avant la fin de septembre. Les deux partiesnomment, au cours de cette première réunion, un présidentet un secrétaire, et établissent la procédure de fonction-nement.

Le comité des relations professionnelles est chargé defaire à lores toute recommandation sur les aspectscontractuels relatifs à toute sanction, cession, transfertou modification envisagés par la Co: ration, que Jui sou-mettent le Syndicat, ou deux (2) res du comité.
Le Comité doit aussi donner son avis sur le classementprovisoire, l'évaluation des années d'expérience des en-seignants, et sur les aspects contractuels relatifs à lacapartition des activités fessionnelles des enseignantste le que prévue & l'article neuf (9) de la présente con-t

L'employeur est tenu de consulter le comité des relationsprofessionnelles conformément su mandat ci-haut décritet à le présente convention. Ledit comité est tenu defournir une recommandation, à moins d'une entente contraireentre les parties.

Le CRP doit donner son avis sur toute consultation demandéepar l'employeur et/ou par le Syndicat, relative à touteinterprétation de la présente convention, 3 une ou plu-sieurs de ses dispositions, ainsi Qu'à toute situationconflictuelle pouvant mener 3 la levée d‘un grief.

Le conité des relations professionnelles est tenu de sié-ger dans un délai de cinq (5) jours après l'avis de con-vocation.

Les recommandations du comité des relations profess ion-nelles ne valent que si elles sont exprimées à Ja majo-rite des voix.

Toute recommandation du comité des relations profession-nelles est nulle si chacun des membres de l’une ou l'autredes parties n'a pas été dûment convoqué

L'employeur fait connaître par écrit au Syndicat l'actionprise sur les recommandations du Comité des relationsprofessionnelles figurant au procës-verbal, dans les 15Jours de la réception de ce dernier.

 



Dans tout cas de congé sans traitement l'enseignant peut,
s'4) le desire, mointenir en vigueur sa protection d'as-
surance-collective pour la durée de tal congé, 8 la con-
édition de payer d'avance chaque mois la prime totale
d'assurance exigible, sauf indication centraire.

Suivant les termes des contrats actuellement en vigueur,
dans le cas d'un changement de caîsse de retraite, l'em-
ployeur s'engage à tranférer dans la nouvelle caisse oc-
ceptée per les parties ou à rembourser à l'enseignant le
montant qu'il à investi dans une autre caisse antérieure-
ment en vigueur, pourvu que cette transférabi}ité soit
possible en vertu de l'acte de fiéucie. Toutefois, le
changement ou l'adoption du plan de sécurité seciale doit
être accepté par la majorité des enseignants couverts
par l'unité d'accréditation.

ARTICLE19 DE

tes parties reconnaissent le français comme la seule
Tanque de travail et aucun enseignent n'utilise une autre
langue dans l'exercice de ses fonctions, seuf s‘11 ensei-
ge une langue étrangère.

Aucun enseignant ne peut refuser, en vertu du paragraphe
précédent, d'utiliser des instruments de travail conçus
ou rédigés dans une autre langue.

L'enseignant dont la langue maternelle est le français ne
verra pas ses chences d'avancement et de promotion étei-
mutes du seu) fait qu'il lui est lapossible de s'exprimer
dans une autre langue.

ARTICLE 20 COMITE DES RELATIONS $81

Le Comité des relations professionnelles est cengosé de
deux (2) enseignants choisis per les aambres du Syndicat
et de deux (2) membres choisis par l'employeur qui ne
peuvent être des enseignants du Collège.

Dans les vingt (20) suivent la signature de la pré-
sente convention collective, chaque partie nomme ses deux
(2) représentants permanents ainsi qu'un substitut, et en
Informe l'autre par écrit. Le substitut est appelé à
siéger audit comité lorsqu'un des meubres permanents est
personnellement impliqué dans un cas référé au comité.

Au plus tard le 15 septembre de l'année scolatre suivante
chaque partie informe l'outre par écrit eu non de ses re-
présentants.
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Tout professeur à temps complet s'engage à fournir um tra-
vail exclusif 8 la Corporation pendant les heures normales
d'activités professionnelles de la ation, J moins
d'obtenir une autorisation écrite préalable de V'employeur.

L'année de travail de l'enseignant comporte 200 jours de
travail entre le ler septembre et le 30 juin suivant dont
un maxiaum de 180 jours d'enseignement et/ou d'encadrement
œuprès des élèves,

Toute réunion tenue après les heures normales de cours et
se prolongeant au delà de 16h00 est considérée comme étant
une demi-journée de travail.

Toute session de rendez-vous avec les parents, en soirée,
est considérée come une demi-journée de travail.

Tout enseignant dispose à sa discrétion des mois de juil-
let et août, sa charge professionnelle étant répartie
entre le ler septembre et le 30 juin, 3 moins d'entente
contraire entre les parties.

ARTICLE DEPARTEMENT

10.00

10.02

10.03

Le département est le regroupement des enseignants d'une
ou de plusieurs disciplines.

La création des départements relève de l'employeur après
consultation de la Commission pédagogique.

Le chef de départenent est un enseignant élu pour assister
la direction des services pédagogiques dans l'enination, la
coordination et la supervision de l'enseiqnement d'une disci-
pline, d'une matière ou de disciplines et de matières connexes.

Le chef de département est élu par les enseignants du
département pour un mandat d'un an.

L'élection des chefs de département à lieu en fuin ou en
septembre et au plus tard le deuxième lundi de septembre
de chaque anade. La durée du mandat s'étend du ler sep-
tembre au 3} août.

A moins d'entente contraire entre les parties, toute
tiche autre que l'enseignement accomplie pour le compte
du département, D la demande de la direction pédagogique,
entre le ler juillet et le 3} août, est rémunérée en sup-
plément 3 raison de 1/260 du traitement annuel par jour
de travail. 



ARTICLE 11 PERFECT I

11.01 A conpter du ler septenbre 1984 et pour la durée de la
convention collective l'employeur consacre annuelle-
ment, pour les fins des études de perfectionnenent de
tous les enseignants, 100$ par tâche pleine d'enseiqne-
ment, Cette somme étant affectée au perfectionnement de
ces seuls derniers ; elle peut s'accimuler d'année en
année lorsqu'elle n'est pas utilisée.

Dans le cadre du budget affecté au perfectionnement des
enseignements, la Commission pédagogique est consultée
sur la sélection des candidats et sur les critères d'at-
tribution des sommes, dont au moins 30% du fonds anque!
devra être réservé pour le remboursement des frais de
scolarité encourus pour des cours réussis dans un éta-
blissement reconnu par le Gouvernement du Québec.

L'employeur, après entente avec le Syndicat, pourra modi-
fier cette répartition.

Un enseignant permanent qui désire obtenir de l'employeur
uR CONgÉ aux fins de perfectionnement, doit soumettre au
Directeur des services pédagogiques, par écrit et, autant
que possible, avant le 31 janvier, un exposé sommaire du
programme des études projetées.

L'employeur, à la suite d'une recommandation favorable du
Directeur des services pédagogiques, après consultation
auprès de la Commission pédagogique, pourra accorder à
un enseignant permanent un congé avec ou Sans traitement.

La durée normale d'un tel congé devrait être d'une année.
L'employeur pourra prolonger ce congé si le programe
d'études exige une période plus Tongue.

Tout enseignant permsment qui bénéficie d'un congé avec
traitement, s'engage à demeurer au service de l'employeur
pour une période d'au moins deux (2) ans.

Si un tel engagement n'est pas respecté, l'enseignant
remboursera À l'employeur, qui le versers au fonds de
perfectionnement s'il en provient, le montant du trai-
tement perçu à raison d'un demi (4) pour chacune des
deux (2) années non passées au service de l'employeur.

Tout enseignant qui bénéficie d'un congé d'études d'un
an coîncidant avec une année scolaire régulière devra, au
plus tard le leravril précédant l'année scolaire suivante,
aviser l'employeur de la date de son retour.
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ARTICLE 18AVANTAGES SOCIAUX

Conformément 8 la loi jes enseignants doivent adhérer au
Regine de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP).

L'employeur et le Syndicat conviennent de la mise en vi-
queur d'un régime d'assurance-collective accident-santé,

| peut aussi comporter des bénéfices d'assurance-vie,
que le Syndicat en fera la demande et le tout selon

les conditions mutuellement acceptées par les deux parties.

Le choix du régime et de ses modalités relève entièrement
du Syndicat. Le choix de l'assureur relève conjointement
de l'employeur et du Syndicat et, à la requête de l'en-
ployeur ou du Syndicat, un appel d'offres doit être fait.

A défaut d'entente entre les parties dans les quarante-
cing (45) jours sufvant l'appel des offres, l'une où
l'autre des parties pourra référer Je choix de l'assu-
reur & l'arbitrage pour adjudication finale.

a) Le plan d'assurance actuellement en vigueur et ses
modalités ont cours jusqu'à entente contraire entre
des parties.

b) L'employeur fournit un résumé du régime d'assurance-
collective 3 chaque enseignant.

Advenant l'extension des régimes d'Etat aux avantages cou-verts par le régime d'assurance-collective en vigueur auxtermes des clauses 18.03 et 18.04, les parties se rencon-trent pour décider la réduction correspondante de la con-tribution de l'employeur. Cette réduction prend effet à
compter de la date d'entrée en vigueur d'un tel régine.St, soixante (60) jours après cette date d'entrée en
viqueur, 11 n'y a pas d'entente sur le montant de la ré-duction, l’une ou l'autre des parties pourra soumettre leTitige au tribunal d'arbitrage prévu à la présente con-
vention,

L'epployeur déduit du traitement de chaque enseignant les
contributions requises pour l'app}ication des régimes
d'assurance obligatoire ou non, en vigueur dans l'insti-
tution.

 



ARTICLE 17  CONGES SOCIAUX ET ABSENCES

17.07 L'enseignant a droit à une autorisation d'absence sans
perte de gain dans les cas et pour le nombre de jours (ou-
vrables ou non) indiqués ci-après;

a) le mariage de l'enseignant: sept (7) jours consécutifs
dont le jour du mariage;

b) le mari du père, de la mire, d'un fils, d'une fille,
) d'un frère ou d'une soeur de l'enseignant: le jour du

mariage;

c) la natssance ou |‘ tion d'un enfant: trois (3) jours
consécutifs dont celui de la naissance, de l'adoption
ou du baptûne de l'enfant;

d} le décès du conjoint de l'enseignant, du fils ou de
ta fille: sept (7) jeurs consécutifs.

e) le décès du père, de la mère, du beau-père, de la
belle-mère, du frère, de la soeur, du beau-frère, de
la belle-soeur, du gendre, de la bru de l'enseignant :
trois (3) jours consécutifs dont le jour des obsèques.

le décès du grand-père ou de la grand-miire, du petit-
fils ou de la petite-fille de l'enseignant: le jour
des obsèques;

9) lorsqu'un enseignant change de domicile: la journée
du déménagement ; t, un enseignant n'a pas
droit à ce titre 8 plus d'une journée par année.

h) tout autre événement de force majeure (désastre,
feu, inondation, etc.): trots (3) jours.

Dans les cas visés aux sous-paragraphes b), e) et f)
ci-dessus, si les événements ont lieu 3 plus de trois
cent cinquante (350) km du lieu de la résidence de
l'enseignant, celui-ci a droit à une journée addition-
nelle,

L'enseignant qui en fait la demande à l'employeur, peut
obtenir, pour des raisons sérieuses, une autorisation
d'absence sens perte de gain. (Annexe E}
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11.07 L'enseignant qui a bénéficie d'un tel congé doit, à sonretour, présenter à la direction des services pédagogiques

une attestation des études poursuivies, lorsqu'il y « lieu.

L'enseignant qui est en congé d'études en vertu du pré-sent article, bénéficie des avantages prévus pour toutenseignant en congé. 11 est entendu cependant qu'un telenseignant doit verser sa quote-part dans tout régimecontributif pour bénéficier des avantages de ce régime,

Avant le 30 septembre de chaque année l'employeur commu-nique au Syndicat la somme accumulée aux fins d'applica-
tion de la clause 11.01,

ARTICLE 12 T, CESSION OU MODIFICATION DES STRUCTURES

12.01

E . SECURITYDERRLOT.
Dans le cas où l'employeur entreprend des pourparlers envue de la modification, de Ja cession ou du transfert deresponsabilités administratives ou pédagogiques à une
Commission scolaire ou à une Corporation publique, semi-
publique ou privée ou qu'il entreprend de modifier ses
structures scolaires et d'administration pédagogique, 11
onauise immédiatement le comité des relations profession-nelles.

Dans le cas où l'employeur procède à la cessation des acti-
vités éducatives de son établissement, le professeur per-manent reçoit, en guise de prime de séparation, un montant
forfaitaire calculé selon les dispositions suivantes:

a) vingt-cinq pour cent (253) du solde du nombre de jours
accumulés et non utilisés dans sa réserve ou caisse
maladie au 37 août de l'année d'engagement précédant
l'année où l'employeur opêre ladite cessation;

b) cinquante pour cent (50%) des jours de congé prévus
à ja présente convention et non utilisés pour l'année
d'engagement où l'employeur opère ladite cessation.

Dans le cas où l'institution doit réduire ses effec-
tifs enseignants par suite de modifications D la
maquette horaire, d'application de la présente con-
vention, d'une réduction d'effectifs étudiants, de
retour d'enseignants en congé pour les cas non pré-
vus par la clause 8.09 avant le ler septembre 1976,
l'employeur procède de la façon suivante: 



À l'intérieur de la discipline concernée, par erdreinverse d'ancienneté, V'employeur ne rengage pasles enseignants à la leçon,
puis les enseignants à temps partiel,
puis les enseignants à temps complet, non permanents ;enfin, 1! met à pied les enseignants permanents.

Lorsque deux ou plusieurs enseignants ont une ancien-neté égale, le professeur ui 2 le moins d'expérienceest réputé avoir le moins d'ancienneté et, à expé-rience égale, celui qui a le moins de scolarité estréputé avoir Je noins d'ancienneté.

À compter du ler novembre 1986 l'enseignant permanent
urplus de personne) a droit à une

départ égale au nonbre de journées demaladie accumulées X salaire annuel/260, jusqu'à con-currence de 60 journées. Le paiement d'une telleallocation de départ sera effectuée avant le 30 sep-tombre suivant l'avis de mise à pied, autantl'enseignant soit dereuré sans emploi

§

temps complet.L'enseignant à tenps partiel bénéficie de cette a)lo-cation au prorata de sa têche d'enseignant.
St un enseignant est rappelé au cours de l'ann£e suivant
sa mise à pied et aprûs avoir reçu une allocation de départ,11 éevra rembourser l'employeur selon le mode de calcul
effectué en 12.03c,

L'enseignant ainsi rappelé se verra accorder ua nombrede journées de maledie au prorata de son remboursement .

Le choix de la discipline où doit se faire d'abord le non-rengagement ou la mise à pied relève de ta direction desservices pédagogiques après consultation de la Comis-
sion pédagogique.

La direction des services pédagogiques en consultationavec la Commission pédagogique pourra procéder au prée-lable, $'1) y a lieu et en accord avec les enseignantsconcernés, à un réaménagement des têches et à des réaf-fectations, visant à privilégier ceux qui ont le plusd'ancienneté (d'abord parmi les enseignants permanents,ensuite parmi les enseignants non-permanents) en consi-dérant comme critère le fait d'avoir enseigné ou d'êtreapte à enseigner avec succès la ou les matières concernées.

Les enseignants permanents à temps complet touchés parune application de la clause 12.03 ent priorité sur toutenseignant pour obtenir un congé de perfectionnementdans une matière recomendée par la Commission pédago-Jique. St l'enseignant obtient une qualification aca-démique reconnue dans cette matière, 1! a prioritéabsolue pendant deux ans sur tout poste vacant dans lamatière pour laque}le 1} est allé se perfectionner.le Collège ne peut fournir un poste à un te) enseignant,la clause 11.05 ne s'applique pas.
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Un enseignant qui reçoit des prestations d'assurance-salairene peut accumuler des congés de maladie durant sa périoded'invalidité. Il continue toutefois d'accunuler des journées
d'expérience et d'ancienneté.

ARTICLE 16CONGESDEMATERNITE
16.01 Dès que le médecin traitant le recommande, toute ensei-gnante a éroit à un congé de maternité; dans tous les cas

cependant, ce Congé se prend obligatoirement au huitième
(Ge) mois de la grossesse.

L'enseignante qui bénéficie d'un tel congé peut, sousréserve des dispositions prévues à cet effet par la loifédérale de l'assurance-ci ge. à sa discrétion, soit
prendre un congé sans traitement, soit se prévaloir desa réserve de s de maladie, soit exercer successi-
vement l'une ou l'autre de ces deux options.

Après la naissance de son enfant, l'enseignante peut
ses fonctions sur présentation d'un certificat“ de son médecin traitant attestant Qu'elle est suffisam-

ment rétablte. Toutefois, elle peut attendre septembresuivant avant de réintégrer son poste.

L'enseignante peut, st elle le préfère, prolonger soncongé pendant toute l'année scolaire suivante. Elle
devra donner un avis à l'employeur dans les 30 Jourssuivant Ja date de l'accouchement. Pendant un tel congé
V'enseignente bénéficie des avantages des articles 8.3et 8.34 sauf indication contraire.

Pour bénéficier durant un tel congé des avantages prévuspar tout régime où 11 y a contribution de V'enseignante,
celle-ci devra verser sa quote-part audit régime.

A l'expiration du congé de meternité, l'enseignante reprend
le poste qu'elle occupait.

Afin de ne causer aucun préjudice à l'enseignante dont le
ménage désire l'adoption d'un enfant, l'employeur applique
"mutatis mutandis” à compter du moment de l'adoption, tes
avantages prévus au présent article. 
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Si l'absence excède trois (3) jours ou s'il y à absences
répétées, l'employeur peut, après consultation auprès du
Comité des Relations professionnelles, exiger que l'en-
selgnant produise un certificat médical attestant cette
incapacité physique. S'il y à abus, l'employeur, après
consultation auprès du Comité des Relations professton-
nelles, pourra alors faire examiner l'enseignant par un
médecin de son choix.

L'enseignant à temps complet a droit, pour chaque mois deservice, à un crédit d'un jour et demi (13) non rembour-
sables au titre de congé de maladie.

L'employeur permet à un enseignant à temps complet un
emprunt maximum de dix-huit (18) jours sur les congés de
maladie 3 venir.

L'enseignant à temps partiel a droit, au titre de congé
de maladie, à un crédit établi au prorata de sa charge
professionnelle.

D'une année à l'autre, les jours crédités em vertu de
15.03 et non utilisés, sont accumulés dans une réserve
ou caisse de maladie jusqu'à concurrence de 120 jours,
non remboursables.

Les jours de maladie non remboursables accumulés en vertu
du régime antérieur à la présente convention et non uti-
lisés sont versés à la caïsse de maladie jusqu'à concur-
rence de 120 jours, tel que prévu à la clause 15.06.

Au plus tard le 30 septembre de chaque année, l'employeur
fait connaître à l'enseignant à temps complet où à temps
partie) l'état de sa réserve où caisse de maladie avec le
bilan de l'année en cours.

Les deux parties s'engagent à assurer le bon fonctionne-
ment du régime d'assurance salaire en vigueur et/ou à
étudier l'implantation d'un nouveau régime d'assurance
salaire sur demande de l'une des deux parties.

Advenant invalidité, l'enseignant ne peut utiliser sa caisse
de congés de raladie au delà de la période d'attente prévue
au régime d'assurance-salaire A l'expiration de ce délai,
l'enseignant absent pour raison de maladie ne reçoit pour fins
de salaire que les seules prestations prévues au régime d'assu-
rance-salaire.
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Dans le cas où plusieurs enseignants demandent un congé
pour une mime discipline, le plus ancien à priorité.

Avant de procéder 3 tout nouvel engagement, lorsqu'il y aeu précédemment des procédures de mise à pied, l'employeur
rengage les enseignants mis à pied, selon un ordre inverseà celui décrit à la clause 12.03, à la condition qu'ils
alent reposé leur candidature. Ce droit de rengagement
n'existe que pour une période de 2 ans à compter de la
date de mise à pied. Le Collège communique par écrit à
la dernière adresse connue avec ses enseignants en dispo-
nibilité pour leur faire connaître ses besoins en person-
nel enseignant.

Dans l'éventualité où aucun poste n'est disponible dans
l'institution pour l'enseignant permanent mis à pied selon
la clause 12.03, l'employeur voit alors à transmettre le
nom de cet enseignant à tout bureau de placement mis sur
pied avec la collaboration du gouvernement et aux institu-
tions membres de l'A.I.E.S.

ARTICLE 13 POSTES VACANTS

13.01

13.02

13.07

Lorsqu'une charge d'enseignement (pour un enseignant à
temps complet) est disponible ou vacante, l'employeur en
informe d'abord, par vole d'affichage et par courrier
recommandé l'été, les enseignantsmis à pied et les en-
seignants non-rengagés pour surplus, de mime que les
enseignants déjà au service de l'employeur, susceptibles
de remplir le poste, les premiers ayant priorité sur ces
derniers.

La présente clause ne s'applique, ni à l'enseignant à la
leçon, ni à l'enseignant non-permanent Qui a reçu, dans
les délais prévus, un avis de non-rengagement (sauf pour
surplus), ni à l'enseignant suspendu ou congédié.

Pour l'application de la clause 13.01, l'employeur donne
la préférence d'abord à l'enseignant à temps complet puis
à l'enseignant à temps partiel.

Lorsqu'il y à tout nouveau poste de cadre ou de respon-
sable ou tout poste de cadre ou de responsable vacant,
le corps enseignant de l'employeur en est officiellement
tnformé par voie d'affichage. Si te poste en question ne
peut être comblé par le personnel déjà en place, on pro-
cède alors par un comours public, auquel peut participer
le corps enseignant. À compétence égale de deux candidats
dont l'un <erait un enseignant dAJà au service de l'employeur
ce dernier aura la priorité pour autant qu'il aura participé
au concours, La Commission pédagogique est consultée sur
Tes candidatures de cadre pédagogique ou de responsable de
degré à re poste.

  

  



13.04

13.08

Pour l'application de l'article 13.03, l'article 7.09 c)
est inopérant.

L'enseignant peut poser sa candidature en tout temps après
l'un où l'autre des avis prévus aux clauses 13.01 et il a
au moins huit (8) jours pour le faire, sauf entente contraire
entre le Syndicat et l'employeur.

L'enseignant désigné de façon provisoire à un poste dedirection ou de responsable reçoit pendant qu'ilea accomplit les fonctions le traitement qu'it recevraits'il était lui-même titulaire du poste, 3 moins que ce
traitement ne soit moins élevé que celui qu‘il recevait
à titre d'enseignant. Son salaire de vacances est rajustéen conséquence selon la clause 8.16 de la présente con-
vention. Cet enseignant jouit des privilèges reconnuspour les enseignants en congé.

Au retour du titulaire dudit poste de direction ou § sa
nomination, l'enseignant qui occupait ce peste à titre
provisoire est réaffecté immédiatement au poste qu'il oc-
cupait avant sa nomination provisoire, 8 moins d'entente
contraire entre les parties.

14 MESURES DISCIPLIMAIRES

St un enseignent cause à l'employeur un préjudice qui,par sa gravité et sa nature, nécessite une intervention
immédiate, celui-ci peut le suspendre de ses fonctions
temporairement et retenir le versement de son traitement
afin de déterminer la nature de la sanction, laquelle
peut prendre la forme d'un congédiement. En cas de tellesuspension, l'employeur dispose de quinze (15) jours pourformuler la sanction, autrement l'enseignant est réins-
tallé, confirmé dans ses postes et droits. 11 récupère
le traitement dont 11 a été privé.

Sauf les ces prévus au paragraphe 14.01, l'employeur ne
peut imposer une sanction ou une suspension ou congédier
un enseignant sans lui avoir, au préalable, fait part parécrit de ses doléances deux (2) fois, dans une mime année.Le délai entre les deux (2) avis doit avoir une longueur
raisonnable permettant à l'enseignant de rectifier, s'il
y à lieu, la situation.

S'Al s'agit du congédiement où du non-rengagement d'un
enseignant non permanent ou du congédiement d'un ensei-
gnant permanent, l'employeur doit informer par écrit ledit ensetonant de son intention.

?7

Sur réception de cet avis, l'enseignant peut alors, dansles quatre (4) jours qui suivent, faire parvenir à l'en-ployeur sa démission écrite.

Toute sanction, de quelque nature qu'elle soit, doit êtrecommuniquée à l'intéressé par écrit.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l'enseignantpeut recourtr à la procédure de grief.

Si un enseignant formule un grief au sujet d'un avis,
d'une sanction, d'une suspension, d‘un congédiement ou
d'un non-rengagement, l'employeur doit établir les motifsde ces dits avis sanction, suspension, congédiement ou
non-rengagement et leur bien-fondé. Conformément à la
clause 8.12, le non- t d'un ensefgnant non-per-rengagemen
manent ne peut cependant pas être soumis à l'arbitrage.

En tout temps, l'enseignant peut consulter
son dossier intégral en se faisant accompagner ou non
d'un représentant du Syndicat.

En cas de Convocation d'un enseignant par l'employeur
pour discuter de préjudices causés au Collège, l'avis de
convocation doit parvenir à l'enseignant 3 jours avant,
sauf application de l'article 14.01. Cet enseignant
peut se faire accompagner par un représentant du Syndicat.
Dans ce dernier cas l'employeur peut se faire accompagner
d'un conseiller témoin.

Avec toute lettre ou avis envoyé à ua enseignant en vertu
de l'article 14, l'employeur inclut un avis qu’à moins
que l'enseignant ne manifeste par écrit son opposition
dans les cinq (5) jours, copie de la lettre ou avis sera
alors transmise au président du Syndicat.

ARTICLE 15

—

CONGES DE MALADIE ET REGIME D'ASSURANCE SALAIRE

DRE
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RTE
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ASSURANCE
SALAIRE

15.01 Tout ensei t à temps complet ou à temps partiel qui nepeut remplir ses fonctions en raison de maladie où d'ac-cident bénéficie d'un congé de maladie, sans perte degain, conformément aux dispositions du présent article.

Pour bénéficier du présent article, l'enseignant à tempscomplet ou 3 temps partiel informe l'employeur de lacause de son absence autant que possible dès la première
journée.

Pour toute absence de trois (3) jours et soins, l'en-
ployeur accepte une déclaration écrite de cet enseignantétablissant la cause de l'absence. (Annexe £)

   


